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I.a séance a commencé par deux incidens sans impor-

tance mais qui sont comme les avant-coureurs des débats 

animés auxquels donnera sans doute lieu, d'ici à moins 

d'un mois, la grave question de la révision de la Constitu-

tion. Déjà, depuis plusieurs jours, un assez grand nom-

;
,]v de pétitions relatives à cette question ont été déposées 

sur le bureau sans que personne ait pensé à en faire l'objet 

l'un incident. Aujourd'hui, au moment où à peine quel-

nues représen tans étaient réunis dans la salle des séances, 

Mi Bérard a déposé une pétition par laquelle, a-t-il dit, 

des habitans du déparlement de Lot-et-Garonne deman-

dent la révision de la Constitution et la prolongation des 

pouvoirs du président de la République. M. Pascal Dtt-

prat s'est vivement récrié et a prétendu que la péti-

tion était inconstitutionnelle, et qu'en la recevant sur le 

bureau M. le président violait la Constitution. M. le géné-

ral Bedeau, qui occupait le fauteuil, a répondu avec au-

tant de fermeté que de présence d'esprit, que ni M. Pas-

cal Duprat ni lui ne connaissaient les termes de la pétition, 

que le titre seul avait été lu, et que ce titre n'impliquait 

pas la violation de la Constitution, puisque rien n'empêche 

de demander que la Constitution soit révisée, notamment 

en ce qui touche la durée des pouvoirs du président de la 

République. L'incident s'est terminé là. 

On a vu ensuite monter à la tribune M. de Larochejaque-

lein, qui, depuis longtemps n'avait pas paru à la séance. 

L honorable membre a annoncé qu'il avait déposé depuis 

quatre mois une proposition tendante à la révision de la 

loi électorale du 31 mai, il s'est plaint de ce que le rap-

port de la Commission d'initiative n'avait pas encore été 

feit; il est vrai que ce retard est dû à ce que la Commis-

sion a voulu avoir sous les yeux le résultat des inscrip-

tions sur les dernières listes électorales. L'orateur a enga-

ge M. Je ministre de l'intérieur à accélérer le dépôt de la 

note demandée. « Il est bon qu'on sache, a-t-il ajouté, 
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traditionnel de respect pour la plus grande 

oeuvre législative des temps modernes, sentiment qui 

jusqu'ici a fait considérer avec peu de faveur les propo-

sitions tendantes à y introduire des modifications 

partielles. Quoi qu'il en soit , M. Baze a eu la pen-

sée de trancher par une décision législative une ques-

tion long- temps controversée sur le paragraphe 2 

de l'article 1094 , question sur laquelle la jurispru-

dence de la Cour de cassation paraît aujourd'hui fixée. 

Suivant cette jurisprudence, un époux ayant des en fans ne 

peut pas, après avoir donné à son conjoint par contrat de 

mariage la moitié en usufruit de tous ses biens, donner 

encore à l'un de ses enfans un quart en nue-propriété, 

tandis, au contraire, que s'il a commencé par donner à 

l'enfant ce quart de nue-propriété, il pourra ensuite don-

ner à son conjoint la moitié de ses biens en usufruit. M. 

Baze demande qu'il soit dit, dans un troisième paragraphe 

à ajouter à l'article 1094, que les deux quotités disponibles 

établies par cet article et par l'article 913 se combineront, 

et que les dispositions vaudront jusqu'à concurrence de la 

[dus forte, soit qu'elles aient été faites par le même acte, 

soit qu'elles aient eu lieu par des actes séparés et à des 

dates différentes, et quel que soit enfin l'ordre de priorité 

entre les dispositions faites au profit de l'époux et celles 

faites au profit des autres donataires ou légataires. Cette 

proposition a été prise en considération et renvoyée à la 

Commission déjà chargée d'examiner une proposition de 
M. Bourzat sur l'art. 1094. 

Le scrutin pour la nomination d'un conseiller d'Etat a 

enfin donné aujourd'hui un résultat, mais ce résultat pré-

sente cette bizarrerie, que le candidat nommé n'avait pas 

figuré jusqu'ici parmi ceux sur lesquels les voix s'étaient 

concentrées. MM. Corne, Darcy et Mandaroux-Vertamy 

avaient réuni, dans les trois dernières épreuves, un nom-

bre de voix qui, bien qu'insuffisant pour amener la nomi-

nation de l'un d'eux, rendait impossible celle de chacun 

des deux autres eoncurrens. Il n'y avait pas de raison pour 

qu'on pût sortir de cette impasse , chacune des trois gran-

des fractions de l'Assemblée persistant à porter son can-

didat. L'honorable M. Mandaroux-Vertamy s'était sponta-

nément désisté de la candidature pour ne pas prolonger ce 

conflit. Un compromis s'est opéré aujourd'hui sur le nom 

de M. Caussin de Perceval, qui a obtenu 278 voix. Le 

chiffre exigé pour la majorité absolue était de 266 ; en 

conséquence, M. Caussin de Perceval a été nommé con-

seiller d'Etat. Ce résultat est dû à la fusion des deux frac-

tions du parti modéré qui, jusqu'ici, avaient porté, l'une 

M. Darcy, et l'autre M. Mandaroux-Vertamy. M Corne, 

porté par la gauche, a obtenu 228 voix ; c'est à peu près 

le chiffre pour lequel il figurait dans le dernier scrutin. 

Guillemard. 

PROPOSITION SUa X. EMPRIS ONNIMENT EX X.A 
DÉPORTATION. 

Deux honorables représentans, MM. Boinvilliers et Du-

petit -Thouars, viennent de déposer une proposition fort 

importante et sur laquelle nous aurons occasion de revenir. 
Cette proposition porte : 

Suppression de l'emprisonnement en commun dans tou-

te l'é'endue de la France continentale, à partir du 1" jan-

vier 1853 pour les condamnés, et à partir du 1" janvier 

1852 pour les personnes arrêtées préventivement. 

Réduction de la durée des peines de l'emprisonnement 
et de la réclusion. 

Suppression des bagnes. 

Etablissement d'un lieu de déportation pour les crimes 
de droit commun. 

Colonies de libérés. 

Voici le texte de cette proposition : 

Art. Pr . A partir du 1" janvier 1853, toute personne con-
damnée a l'emprisonnement subira sa peine dans une prison 
cellulaire. A cette époque, l'emprisonnement en commun sera 
supprimé dans toute !a France continentale. 

Arl. %. L'emprisonnement cellulaire ne pourra jamais ex-
céder trois années. 

Dans tous les cas où la loi pénale prononce un emprisonne-
ment d'une année seulement, ou de moins d'une armée, la con-
damnation sortira son plein el entier effet. 

Dans les cas où la loi pénale intlige un emprisonnement de 
plus d'une année, la condamnation sera réduite des deux cin-
quièmes do sa durée. 

Les condamnés à un emprisonnement d'au moins une an-
née, par jugemensou arrêts rendus avant le l"'janvier 1853, 
et qui subiront tout ou partie de leur peine dans une prison 
cellulaire, ne seront pas détenus pendant tout le temps fixé par 
le jugement ou l'arrêt de condamnation ; la peine, totale ou 
partielle, sera pour eux diminuée des deux cinquièmes de sa 
durée, et ne pourra, dans aucun cas, excéder trois années. 

Art. 3 A partir de la même époque (1 er janvier 1853), les 
maisons de réclusion et les bagnes seront supprimés dans toute 
la France. 

Tous ceux qui seront condamnés à la réclusion subiront 
leur peine dans une prison cellulaire, pendant trois ans au 
moins et pendant cinq ans au plus. L'arrêt de condamnation 
devra déterminer dans ces limites la durée de la réclusion 
cellulaire a subir. 

A partir de la même époque, ceux qui seront condamnés à la 
peine de travaux forcés à temps subiront leur peine dans une 
prison cellulaire pendant quatre années au moins et pendant 
six années au plus. L'arrêt de condamnation fixera dans ces li-
mites la durée de la réclusion cellulaire à subir. 

Art., 4. Les condamnés h la peine de la réclusion et des tra-
vaux forcés par arifte rendus avant le 1" janvier 1853, et qui, 
à cette époque, auraient à subir tout ou partie de leur peine, 
seront placés dans une maison de réclusion cellulaire pour un 
temps égal' à la moitié de la durée de la peine prononcée con-
tre eux ou restant à courir encore, sans que dans aucuns cas 
ils pussent être détenus pendant plus de six années dans la pri-
son cellulaire. 

Art. 5. Un règlement d'administration publique déterminera 
le régime intérieur dos prisons cellulaires. 

Ce régime devra être différent en tant qu'il s'appliqueraaux 
condamnés à l'emprisonnement ou à la réclusion cellulaire. 

Ce r. gime aura pour base le travail solitaire, et les prison-
niers devront, à certains momeus, être conduits à l'air libre, 
mais toujours seuls. Us devront recevoir les visites de l'aumô-
nier, du médecin et du directeur dé la prison, à des époques 
déterminées ; ils pourront recevoir d'autres visites dans des 
cas également déterminés par le règlement administratif. 

Art. 6. D'ici au 1
e
' janvier 1853, il sera établi par les soins 

du Gouvernement, bois de la France continentale, un délit de 
déportation, spécialement affecté aux condamnés pour crimes 

et délits de droit coinuiuii. 
Art. 7. Aucun condamné déporté ne pourra rentrer en 

1 'AI-LS. A partir du \" janvier 1839, tout condamné aux tra-

vaux à perpétuité sera déporté, encore bien que la condamna-
tion ait été prononcée antérieurement à cette époque. 

Art. 9. A partir du 1" janvier 1854, tout individuqui, ayant 
été condamné une première fo s à la peine des travaux forcés 
ou à la réclusion, aura été, dans un espace de temps moindre 
de cinq années depuis l'expiration de sa peine ou sa sortie de 
prison, conda nné une seconde fois à la réclusion ou aux tra-
vaux forcés, sera déporté. 

Dans ce cas, l'arrêt de condamnation déterminera la durée 
de la réclusion à subir hors de la France. Cette durée sera de 
sept années au moins et de dix années au plus. 

Art. 10. Tout individu qui, à partir du 1" janvier 1853, 
aura été condamné trois fois à la peine de l'emprisonnement 
cellulaire, pour deux années au moins chaque fois, par trois 
jugemens rendus à la distance de moins de trois années l'un 
de l'autre, sera déporté. 

Dans ce cas, le jugement de condamnation déterminera la 
durée de l'emprisonnement à subir hors de la France. La durée 
de cet emprisonnement sera de six années au moins et de neuf 
années au plus. 

Art. 11. Les condamnés aux travaux forcés ou à la réclusion 
par jugemens ou arrêts rendus avant le 1" janvier 1853 qui, 
après l'expiration de leur peine ou depuis leur sortie de pri-
son, seraient condamnés à la réclusion ou aux travaux forcés à 
temps, seront également déportés s'il ne s'est pas écoulé un 
délai de cinq années entre l'expiration de leur peine ou leur 
sortie de prison et la seconde condamnation. 

Ceux qui, depuis l'expiration de leur peine ou leur sortie de 
priscye. auront été condamnés trois fois pour rupture de ban 
seront également déportés. 

La durée de la réclusion hors de France sera, dans le pre-
mier cas de sept ans au moins et de dix ans au plus; et celle 
de l'emprisonnement sera, dans le second cas, de trois années 
au moins et de six années au plus. 

Art. 12. Dans le lieu de déportation choisi par le gouverne-
ment, il sera établi une maison de détention et des colonies de 
libérés. 

Le lieu de détention sera établi et le mode de détention ré-
glé de façon à donner aux détenus tou s les adoucissemens qui 
pourront être conciliés avec la nécessité delà surveillance im-
posée à l'administration et l'obligation du travail imposée aux 
détenus. Pour les déportés, l'emprisonnement ou la réclusion 
ne seront pas cellulaires. 

Art. 13. Les condamnés à l'emprisonnement ou à la réclu-
sion hors de la France pour un temps déterminé devront, à 
l'expiration de leur peine, et pourront même avant ce temps, à 
raison de leur bonne conduite, être placés dans les colonies 
de libérés. 

II sera loisible au Gouvernement d'étendre cette faveur aux 
condamnés à perpétuité. 

Art. 14. Un règlement d'administration publique détermi-
nera, d'après les bases indiquées plus haut, le régime civil, 
administratif et judiciaire auquel seront soumis les détenus et 
les colons libérés. 

Art. 15. A partir du 1 er janvier 1852, aucune personne arrê-
tée par mesure préventive ne pourra être soumise à l'emprison-
nement en commun en France. 

devant la chambre civile, qui n'a point encore statué. En l'état, 
la chambre des requêtes a dû admettre le nouveau pourvoi de 
l'administration des contributions indirectes qui soulevait la 
même question. 

M. Bernard (de Rennes), rapporteur; M. Freslon, avocat-
général, conclusions conformes; plaidant, M" Jager-Schmidt. 

DÉFAUT D'ÉNONCUTION. JUGEMENT. NOM DES PARTIES. 

Un jugemens qui n'énonce, au commencement de ses qua-
lités, les noms que de l'une des deux parties contre lesquelles, 
dans son dispositif, il prononce des condamnations et aux-
quelles il a été signifié avec commandement, contrevient_ ou-
vertement à la disposition de l'art. 141 du Code civil, qui fait 
de l'énonciation des noms des parties une obligation dont l'in-
observation vicie le jugement dans sa substance. 

Admission en ce sens du pourvoi des sieurs Grassin de Bou-
ville, gérant du journal le Pays, et Wittersheim, imprimeur 
du même journal. M. Bernard (de Rennes), rapporteur; M. Fres-
lon, avocat-général, conclusions conformes; Me Morin, avocat. 

REMPLOI DES BIENS DE LA FEMME. CESSION JUSQU'A DUE CON-

CURRENCE DES BIENS DE LA COMMUNAUTÉ. — MUTATION. — 

TRANSCRIPTION. 

La cession des biens de communauté a faite en remploi des 
biens propres de la femme opère une mutation de propriété 
qui rend la transcription nécessaire pour la purge des hypothè-
ques. Le droit de transcription est donc du conformément à 
l'art 54 de la loi du 28 avril 1816. (Arrêt de cassation sur une 
question identique du 3 juillet 1850.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-
nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Freslon; plaidant, M

e
 Moutard-Martin, du pourvoi de l'admi-

nistration de l'Enregistrement contre les époux Bray. 

OUVERTURE DE CRÉDIT. — DROITS D'ENREGISTREMENT. QUI 

DOIT LES PAYER. 

Le droit d'enregistrement de 1 pour 0|0 dû à raison de la 
réalisation d'un crédit ouvert par un acte antérieur peut être 
exigé pa'fda régie de toute partie indistinctement ayant figuré 
au contrat. (Arrêts conformes de la chambre des requêtes des 
6 avril 1847 et 15 mai 1848.) Il n'y a aucune distinction à 
faire à cet égard entre les droits exigibles au moment de l'en-
registrement et ceux qui le deviennent ultérieurement par 
suite de conditions suspensives ou pour toute autre cause. C'est 
ce qui résulte de la combinaison des art. 29, 30 et 41 de la loi 
du 22 frimaire an VII. 

Admission, au rapport deM. le conseiller Bernard (de Ren-
nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Freslon; plaidant, M

e
 Moutard-Martin, du pourvoi de l'admi-

nistration de l'Enregistrement contre les frères de Ratis-
bonne. 

Admission du pourvoi des frères Ratisbonne sur la même 
question et sens contraire. 

.JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin dit 5 mai. 

DONATION. DÉFAUT DE TRANSCRIPTION. — TIERS. 

PRESCRIPTION DE DIX ANS. 

NULLITÉ 

ÉLECTIONS. — JUGE DE PAIX. RÉCUSATION. — SURSIS. 

Les tiers ont, sans doute, le droit de se prévaloir du défaut 
de transcription contre le donataire ou ses ayant-cause. (Arrêt 
de la Cour de cassation du 10 avril 1815); mais leur action doit 
être repoussée, par fin de non-recevoir, si, depuis la vente des 
biens donnés,- l'acquéreur les a possédés pendant dix ans avec 
bonne foi et juste titre; et, dans ce cas, le juste titre du pos-
sesseur c'est la vente qui lui en a été consentie, puisque c'est 
cet acte seul, qui est le fondement de sa possession, et non la 
donation qui lui est étrangère, 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et sur 
les conclusions conformes deM. l'avocat-général Freslon; plai 
dant M e Rosviel, du pourvoi du sieur Couvreur. 

CONSEIL DE PRUDIIOMMES. — JUGEMENT. — EXCÈS DE POUVOIR. 

Le jugement rendu par un conseil de prud'hommes, et qui 
condamne une partie à payera un ouvriertailleur une somme 
de 24 francs de façon pour deux paletots dont la façon avait été 
fixée, entre eux, par une conventionformelle que lejugement re-
connaît avoir été faite librement et sans fraude, au prix de 13 
francs, substitue, arbitrairement, un contrat étranger aux par-
ties à celui qu'elles avaient arrêté elles-mêmes. Il viole en cela 
ouvertement l'art. 1134 du Code civil; mais on s'est demandé 
si le pourvoi était recevable par cela seul que le jugement au-
rait violé la loi, et s'il ne fallait pas, en outre, en assimilant les 
décisions en dernier ressort des prudhommes aux jugemens 
des juges de paix, rendus aussi en dernier ressort, qu'il y eût 
excès de pouvoir. 

M. l'avocat-général a d'abord fait remarquer que, si, en ef-
fet, les Conseils de prud'hommes peuvent être considérés com-
me les juges de paix de l'industrie, et qu'à ce point de vue ils 
aient une certaine analogie avec la juridiction ordinaire des 
juges de paix, il est vrai aussi que la loi n'a pas restreint le 
pourvoi en cassation contre les décisions en dernier ressort 
des prudhommes au seul cas d'excès de pouvoir, comme elle 
l'a fait, par une disposition spéciale, relativement aux juge-
mens des juges de paix; mais qu'au surplus, il n'hésitait pas à 
penser que, dans le cas particulier, la déc sion attaquée renfer-

mait un excès de pouvoir caractérisé. En effet, a dit M. l'avo-
cat-général, les prud'hommes ne se sont pas bornés, dans l'es-

pèce, à apprécier le contrat intervenu entre les parties, et qu'ils 
pouvaient, en vertu de leur pouvoir discrétionnaire, interpréter 
comme bon leur aurait semblé, sans encourir la censure de 
la Cour de cassation. Ils l'ont mis complètement de côté; ils ont 
déclaré qu'on ne devait y avoir aucun égard, sous le prétexte 
que le prix fixé n'était pas en rapport avec le travail exécuté. 
Ne sont-ils pas allés au-delà de la mission que la loi leur 
confie? N'oftt-îls pas excédé leurs pouvoirs? C'est ce que la 
Cour a pensé, et conformément aux conclusions de M. l'avocat-

général Freslon, elle a admis le pourvoi du sieur Hébert au 
rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, plaidant, M' Bos-

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — TRÉSOR PUBLIC. — PRIVILÉCE — 

PIUV1LEGE DU PROPRIÉTAIRE. — POUR SIX MOIS DE LOYERS. 
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Le juge de paix, statuant en matière électorale, est soumis, 
quant à la récusation exercée contre lui, aux règles tracées par 
le Code de procédure (art. 147). De l'ensemble des dispositions 
de cet article, il résulte que le juge de paix récusé, après avoir 
exposé au bas de l'exploit, contenant la déclaration de récusa-
tion, les motifs qui le portent à combattre les faits sur lesquels-
elle est appuyée, et à soutenir qu'elle est mal fondée, doit sur-
seoir jusqu'à ce que le juge de première instance ait statué sur 
le mérite de cet acte qui metobstacle momentanément à l'exer-
cice de sa mission judiciaire. 

Le juge de paix qui, en pareil cas, statue immédiatement, an 
lieu de surseoir jusqu'à ce qu'il ait été prononcé sur le sort de 
la récusation, viole l'art. 147 du Code de procédure. 

Admission en ce sens au rapport de M. le conseiller Glandaz 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat général Fres-
lon, de six pourvois formés par le sieur Ottoviani Toussaint, 
contre six jugements du juge de paix du canton de Borgo 
(Corse), qui avaient ordonné l'inscription de six électeurs dont 
il demandait la radiation. 

Même arrêt d'admission sur la même question, pourvoi Re-
goli contre Leonardi et Parodi. — Jugement du juge de paix 
du même canton de Borgo, en date du 13 février 1851. M. le 
conseiller PécoUrt, rapporteur; M. Freslon, avocat-général, 
conclusions conformes. 

ÉLECTIONS. — QUESTION D'ÉTAT. — JUGE M PAIX. — SURSIS. 

Le juge de paix ne peut statuer sur le fond du droit électo-
ral, le reconnaître ou le repousser, s'il s'élève une question 
d'Etat qui doive être jugée préjudiciellement. Dans ce cas, la 
loi du 15 mars 1849 lui impose l'obligationde surseoir jusqu'à 
ce que l'autorité compétente ait fixé l'état contesté du récla-
mant. La jurisprudence, qui n'a fait en cela qu'appliquer les 
dispositions textuelles de la loi, est constante à cet égard. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, du pour-
voi du sieur Antoniotti contre une décision du juge de paix de 
Piedecorte (Corse), en date du 8 février 1851, qui avait ordon-
né l'inscription sur la liste électoralede la commune de Pietra-
Serena du sieur Marrochetti. 

ARRÊT. — CONCOURS ILLÉGAL D'UN JUGE. — NULLITÉ. 

Il est élémentaire, en droit et en jurisprudence, qu'an juge 
a concouru illégalement à un arrêt, lorsque la cause ayant été 
plaidée, à plusieurs audiences précédentes, il résulte des qua-
lités de l'arrêt qu'il n'y a pas assisté ou même n'a pas été pré-
sent à l'une d'elles, à moins qu'à la dernière audience, où a été 
rendu l'arrêt, les conclusions n'aient été reprises, et qu'ainsi 
tous les élémens du procès aient été mis sous ses yeux. 

Admission du pourvoi du sieur Hauchard contre un arrêt de 
la Cour d'appel de Rouen, du 23 mars 1849, au rapport de M. 
le conseiller Mesladier, et sur les conclusions de M. l'avocat-géV 
néral Freslon; plaidant, U° Détachent, 

NOTA . Le pourvoi présentera à juger devant la chambre ci-
vile plusieurs autres questions au fond que la chambre des 

requêtes n'a pas été dans l'obligation d'examiner, la question, 
de forme lui paraissant suffisante pour ta justification da 
pourvoi. 

COUR DE CASSATION (chambre civile], 

Présidence de M. Portalis, premier président.. 

Bulletin du 5 mai. 

ÉLECTIONS. — VILLE RÉ.DLMÉE. — KÔI.E DES, IMPOSABLES, 

Lorsque, dans une ville rédim.éc de la contribution person-
nelle, leconsod municipal a été dissous avant d'avoir voté le 

budget communal pow,- 1851, et, que l'autorité préfectorale, à 
laquelle il appartenait, dansées circonstances, de faire et d'é-
tablir le budget, n'a fait figurer aux dépensés aucune somme 
pour le rachat do la contribution personnelle, les citoyens ins-
crits sur la liste des imposables dressée en 1850, ne peuvent 
se prévatorr de cette inscription pour être portés sur la liste de 

1851 ; il n'existe plus, en effet, de rôles d'imposables, mais 
les rêles d'imposés doivent seuls être consultés , et ceux-là seu-
lement peuvent réclamer leur inscription sur la liste révisée 

qui sont portés au rôle de ta contribution personnelle pour 

1851, ou qui établissent Mur 'domicile politique par les autres 
modes de preuve autorisés pur la loi du 31 mui 1850 (Art 13 

loi du 31 mai 1850.) ' * 
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Rejet, après une longue délibération en la chambre du con-

seil, au rapport de M. le conseiller Laborie, et conformément 

aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un pourvoi 

dirigé contre deux jugemens, rend- s tous deu?f le 10 février 

1851, par les juge^ qe paix des premier et second arrondisse-

mens de Lorient, au préjudice de 2,436 hahitans de cette ville. 

(Plaidant, M< MarfrH"cle ^asbonrrg'':) 

JUGEMENT. — NULLITÉ. — AVOCAT APPELÉ POUR COMPLÉTER. 

Est nid le jugement qui constate qu'un avocat, appelé pour 

compléter, y a pris part, sans exprimer que cet avocat n'a été 

appelé qu'à' défont des juges titulaires et des juges suppléans 

empêchés, et qu'il était le plus ancien, dans l'ordre du tableau, 

des avocats présens. (Art. 49 de la loi du 30 mars 1808.) 

Cassation, au rapport deM. le conseiller Mérilhou, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, 

d'un jugement rendu, le 5 août 1849, par le Tribunal civil de 

Saint-Etienne. (Enregistrement contre fonderies de la Loire et 

de l'Àrdèche. Plaîdans, M" Moutard-Martin et de Saint-Malo, 

avocats.) 
NOTA . Cet arrêt est conforme à plusieurs arrêts antérieurs, 

dont le plus récent a été rendu le 19 février 1845. 

ÉLECTIONS. NULLITÉ. — COMPARUTION DU MAIRE. 

Le maire et les autres membres de la commission munici-

pale, appelée à statuer en premier ressort sur les réclamations 

électorales, sont les juges et non les contradicteurs des parties 

intéressées ; ils ne peuvent, sur l'appel, comparaître devant le 

juge de paix, et défendre leur décision. S'ils ont comparu, le 

jugement du juge de paix est entaché de nullité. (Art. 8 et 10, 

loi du 15 mars 1849.) 
Cassation, au rapport deM. le conseiller Simonneau, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, 

d'un jugement rendu, le 10 février 1851, par le juge de paix 

du canton de Neuville (Loiret), au préjudice des sieurs Marteau 

et Boucher. 
NOTA . Voyez, dans le même sens, deux arrêts rendus, au 

rapport de MM. les conseillers Moreau (delà Meurthe) et Gran-

det, les 28 août 1850 et 10 février 1851. 

ELECTIONS. DECLARATION DE PATRON. 

FILS. 

PÈRE OUVRIER DE SON 

Aucune disposition de la loi ne s'oppose à ce que le fils dé-

livre valablement à son père, travaillant pour lui et demeu-

rant dans la même maison que lui, le certificat prescrit par 

l'art. 3, g. 3, de la loi du 31 mai 1850. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un 

jugement rendu le .... février 1851 par le juge de paix de 

Domévre (Meurthe), au préjudice du sieur Philippe. 

ELECTIONS. — DÉCLARATION D'ASCENDANT. 

Le fils qui a rempli pendant un certain temps les fonctions 

d'instituteur communal dans une commune autre que celle où 

habitent ses parens, mais qui, depuis plus de trois ans, a 

cessé d'exercer ces fonctions pour habiter chez ses parens, 

peut se prévaloir de leur déclaration pour être inscrit sur la 

liste électorale de la commune de leur domicile (art. 3, § 2, de 

la loi du 31 mai 1850). 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, 

d'un jugement rendu lelOfévrier 1851 par le juge de paix de 

Sainl-Hilaire, au préjudice du sieur Mouillet. 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 5 mai. 

SOCIÉTÉ CIVILE POUR L
!
ACHAT, L'EXPLOITATION ET LA RE-

VENTE DU DOMAINE DE BONNEFONTAINE (B .\S-RHI N) . — 

DEMANDE EN DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ. 

L'intérêt de la demande dont il s'agit dans cette impor-

tante affaire tient pour beaucoup aux circonstances pré-

sentes, car la dissolution de la société en question a pour 

conséquence, du moins dans les termes de la demande, la 

vente aux enchères d'un domaine acquis par les associés 

moyennant un prix considérable, qu'il n'est guère permis 

d'espérer désormais, quelle que soit, suivant le langage 

du Palais, la chaleur des enchères. Ce domaine est situé 

dans les cantons de Drulingen et Saar-Union (Bas-Rhin) ; 

il se compose pour les 9110e" de forêts immenses. 

M' Hocmelie, avocat de M. le baron de Mecklembourg, 

expose les faits. 

Indépendamment de la gravité du procès en lui-même, dit 

l'avocat, il est une considération, grave aussi, qui mérite d'ê-

tre soumise à la Cour; deux étrangers de très haut rang, M 

le baron de Mecklembourget M. le duc de Galliera, ont cherché 

en France une patrie, le premier pour de hautes entreprises 

industrielles, le deuxième pour l'établissement de sa famille 

tout ceci a été compromis par le jugement dont M. deMecklem 

hourg est appelant ; il y a donc ici cet intérêt, qu'il importe 

de démontrer, même aux étrangers, que la justice en France 

est la meilleure qu'ils puissent rencontrer. MM. de Mecklem 

bourg et de Galliera, l'un Prussien, l'autre Italien, étaient liés 

dès longtemps d'une grande amitié, lorsque M. de Mecklem-

liourg reçut d'un sieur Byse l'offre d'une spéculation qui de-

vait reposer sur une propriété territoriale, et qui par là même 

présentait une garantie véritable; il s'agissait du domaine de 

Bonnefontaine, consistant en château et forêts considérables, 

et que MM. Kœcblin, propriétaires, présentaient, dans une let-

tre adressée à M. Byse, comme susceptible de produits succes-

sivement plus importans, surtout lorsque serait achevé le ca-

nal de la Marne au Rhin. 
Cette communication fut accueillie avec indifférence par M 

de Mecklembourg, dont les capitaux étaient ailleurs engagés, 

notamment dans une grande entreprise de charbonnage en 

Belgique. Cependant, frappé du tableau magnifique que pré-

sentait M. Byse, il en fit part à M. le duc de Galliera. Celui-ci 

avait le vif désir do posséder en France des immeubles impor-

tans ; M"" la duchesse éprouvait le même désir, dans la vue 

surtout de se fixer et de fixer sa famille dans notre pays. Il pria 

M. de Mecklembourg de s'occuper de la proposition faite par M. 

Byse, et comme M. de Mecklembourg objectait qu'il ne serait 

pas en mesure de fournir les fonds nécessaires à une partici-

pation, M. de Galliera s'engagea à lui fournir ces fonds au 

Lesoin. 
D'accord avec M. de Galliera, M. Dooms, expert, fut chargé 

de faire l'estimation du Domaine, auquel un état certifié du ré-

gisseur et une précédente expertise assignaient déjà, avec un 

produit de 160,000 francs, une valeur supérieure au prix qu 

était demandé, et qui n'était pas moindre de plusieurs mil-

lions. 
M. Dooms partageait la même opinion que M. Kcechlin. 

Ce fut alors, le 11 mai 1844, que fut faite à M. de Mecklem-

bourg la vente provisoire, avec faculté réservée à M. de Mec-
klembourg de ne pas réaliser le contrat avant le 15 juin sui-

vant; et le même jour, 11 mai, M. de Galliera acceptait la 

même obligation envers M. de Mecklembourg, en se réservant 

cependant de s'en désister ou d'y persister jusqu'au 1" juin 

1844. Par le môme acte, une société civile était constituée en-

tre MM. de Galliera et de Mecklembourg pour l'achat, l'exploi 

tation et la revente du domaine de Bonnefontaine. M. de Gal-

liera fournissait une portion des fonds à la charge de M. de 

Mecklembourg, en accordant à celui-ci pour le paiement un 

délai de dix ans, pareil à celui qui avait été stipulé avec le 

vendeur, M. Kcechlin, pour le prix principal ; le prêt fait par 

M. de Galliera à M. de Mecklembourg produisait 4 0|0 d'inté-

rêts ■ enfin il était dit que si l'opération devenait définitive, 

les 20,000 fr. alloués comme honoraires à M. Dooms seraient 

supportés par M. de Gai liera. 

MM de Mecklembourg et de Galliera visitèrent le domaine; 

tous ceux qui s'étaient déjà expliqués sur la valeur de ce do-

maine v compris M. Dooms, furent d'accord pour persister 

dans leur favorable évaluation. Après huit jours d'examen, ne 

bouvant supposer qu'ils étaient trompés par des états faux., par 

des fausses écritures, ces messieurs réalisèrent I acquisition 

définitive le 14 août 1844; quant au règlement particulier 
eut, ' les acquéreurs, pour ce qui regardait le prêt fait a 

de Meckleffllourg, ce dernier donna pour garantie une bypo-

&£ *»' le charbonnage belge et des -butions a M. de 

Galliera ■ le tout constituant une valeur double du piêt. 

t&>Seni aussitôt à administrer le domaine; mais au 

bout de quelques mois, M. de Galliera témoigna qu'il n'était 

pas satisfait; M me la duchesse l'imita ; ils voulaient le domai-

o pour eux seuls ; ils finirent par offrir une indemnité de 

200,000 francs, et M. de Mecklembourg l'ayant acceptée, voici 

les lettres qui furent écrites à ce sujet : 

« Paris, 15 janvier 1845. 

« Monsieur le baron, 

« Js viens de recevoir dans ce moment la lettre que vous 

avez donnée pour moi à M. Dooms. J'ai vu avec plaisir que 

vous avez accepté ma proposition de me céder l'intérêt que 

vous avez dans l'acquisition de Bonnefontaine moyennant 

200,000 francs de bénéfice net et le remboursement des som-

mes que vous justifierez avoir payées. Ainsi je fais l'acquisi-

tion de la propriété à mes risques et périls sans aucune garan-

tie de votre part. 

« Je saisis cette occasion, etc. 

« Signé R. FERRARI , duc de Galliera.» 

K 15 janvier 1845. 

« Monsieur le baron, 

«... ; Je viens vous témoigner toute ma satisfaction au 

sujet de l'arrangement qui vient d'avoir lieu entre vous et mon 

mari ; je crois être sûre qu'une pensée bienveillante à mon en-

droit, à l'endroit de mon fils, a dicté votre réponse, et je vous 

en aurai une éternelle gratitude J'inspirerai aussi ce senti-

ment à cet enfant à qui vous faites une patrie, un avenir, et 

qui vous devra ce que la vie peut offrir à l'homme de plus 

précieux Je n'ai que le temps de vous témoigner bien en hâte 

ces sentimens, monsieur le baron; veuillez interpréter le reste 

et y trouver l'assurance d'une amitié de ma part bien affec-

tueuse et bien reconnaissante 

« R. DE GALLIERA. » 

Comme si ce n'était pas assez, M. de Galliera, le même jour, 

écrivait à M. de Mecklembourg une deuxième lettre confirma-

live de celle du matin. 

Le lendemain, 16 janvier, M. Beaudenne de Lamaze, notaire 

de M. de Galliera, écrivait à M. de Mecklembourg pour lui de-

mander l'expédition du contrat d'acquisition de Bonnefontaine. 

Cependant trois semaines s'écoulent; M. de Galliera a ré-

fléchi, il craint d'avoir cédé à l'illusion, il parle d'expertise; 

M. de Mecklembourg y résiste d'abord, car enfin il avait cédé 

son intérêtà forfait; mais il consentit ensuite, à condition que 

le chiffre de l'expertise servira de base à l'indemnité. M. de 

Galliera n'accepte pas la condition ; il veut maintenant un ar-

bitrage, et le plus dangereux des arbitrages, celui qui consti • 

tuera deux amiables compositeurs chargés de décider souve-

rainement et sans recours. M. de Mecklembourg ayant encore 

consenti, MM. de Vatimesnil et Duvergier furent désignés; on 

ne pouvait mieux choisir assurément ; toutefois, l'expérience 

m'a appris, quant à moi, que, dans des affaires aussi -impor-

tantes, il est bon de se réserver les deux degrés de juridiction, 

et je mourrai sans doute dans l'impéuitence finale à cet égard, 

car il faut bien confesser que toute décision humaine est sujette 

à révision. Enfin, M. de Mecklembourg avait accepté. 

M. de Galiera produisait devant les arbitres un avis de son 

expert, M. Noireau, homme doué sans contredit de connais-

sances en matière forestière, et qui pensait que la propriété 

avait été acquise plus d'un quart au-dessus de sa valeur. M. 

de Galliera concluait à la dissolution de la société, puis au 

partage en nature en deux lots, partage facile, par suite du-

quel il n'y aurait eu à fournir qu'une Soulte de 2,600 francs; 

enfin, il demandait l'administration provisoire. 

Les arbitres, nonobstant la défense de M. de Mecklembourg, 

qui s'opposait à l'application des articles 887 et 888 du Code 

civil, invoqués par M. de Galliera, ont ordonné une expertise 

pour vérifier le fait de lésion de plus du quart. Ceux-ci outré-

poudu par l'effirmative ; une sentence arbitrale définitive, du 

29 mai 1846, a prononcé la rescision. 

Comme conséquence, il fallait statuer sur la question dedis-

solution de société, que présente encore aujourd'hui M. de Gal-

liera. A cet égard, les arbitres ont considéré « que le but que 

les parties s'étaient proposé n'étaient pas encore atteint, qu'el-

les n'avaient pas même commencé la série d'opérations en vue 

desquelles elles s'étaient associées ; qu'ainsi il n'était pas pos-

sible de prononcer sa dissolution. » 

Sur l'administration, les arbitres ont exprimé l'espoir d'un 

accommodement et ajourné toute décision à cet égard. 

M. de Galliera était assurément bien favorablement traité 

par cette sentence. Mais, avant de commencer les opérations, 

on dut faire le procès à M. Kcechlin, et ce procès, basé sur le 

dol et la fraude, a nécessairement amené des retards : on a 

d'abord plaidé à Paris sur la compétence, puis sur le fond à 

Altkirch et devantlaCour deColmar, qui, le 14 mai 1849, a re-

jeté la demande. Au lieu de procéder alors, comme l'avaient 

indiqué les arbitres, aux opérations sociales, M. de Galliera a 

demandé, le 14 août 1849, la dissolution de la société et la 

vente par Imitation. Nous avons opposé une fin de noii-rece 

voir prise de la décision arbitrale et des acquiescemens ulté-

rieurs. Le Tribunal a, le 23 février 1850, rendu le jugement 

suivant : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'il ne saurait y avoir autorité de la chose ju-

gée lorsqu'il s'agit d'une demande fondée sur une position va-

riable, et qu'en fait, la position des parties a pu varier depuis 

la sentence arbitrale, par les pertes nouvelles que la société a 

subies ; 

« Attendu que l'article 1869 dû Code civil est inapplicable 

à la cause dans laquelle il ne s'agit pas de la simple volonté 

d'une des parties, mais de l'appréciation à faire par la justice 

des torts que fait éprouver aux associés la continuation de la 

société ; 

« Attendu, au surplus, que la demande de Galliera doit avoir 

un résultat conforme à la création de la société, dont le but 

définitif était la vente de l'immeuble ; 

« Attendu enfin, qu'il est suffisamment établi que la conti-

nuation de l'indivision est essentiellement nuisible aux inté-

rêts du demandeur, et que rien ne permet de penser qu'un 

retard de la vente puisse avoir des avantages pour les par-

ties; 

« A. tendu que dans ces circonstances, la demande en disso-

lution de la société dont il s'agit est fondée ; qu'il y a lieu de 

prononcer la dissolution de cette société à partir du présent ju-

gement, et en conséquence, d'ordonner qu'il sera procédé au 

partage et à la liquidation à la requête de Galliera, comme 

aussi à la vente et à la licitation des immeubles; 

« Attendu que le projet de lotissement proposé par de Gal-

liera, n'est pas consenti et qu'il y a lieu d'en adopter les ba-

ses ; 

« Attendu qu'en raison des dissentimens existant entre les 

deux associés, c'est le cas de nommer un administrateur jus-

qu'à la clôture des opérations, et de choisir de Galliera dont 

les intérêts dans l'affaire sont plus considérables; 

« Déclare dissoute l'association d'entre de Galbera et de 
Mecklembourg ; 

« Ordonne qu'il sera procédé dans les formes de droit à la 

liquidation de ladite association et préalablement, 

« Ordonne qu'il sera procédé en l'audience des criées de 

ce Tribunal, à la vente du domaine de Bonnefontaine, sis com-

munes Saar-Union, Altwiller, Diedendorf, Harskirchen, Bur 

bach, Domfessel, Lorentzen, Butten, Ratzwiller et Bust, can-

tons de Saar-Union et de Durlingen, sur le cahier des charges 

qui sera rédigé et déposé au greffe par M e Rendu, avoué du 

demandeur ; 

« Ordonne que ladite vente aura lieu en six lots, savojr, eto. 

(Ici la désignation des six lots, dont la mise à prix s'él 

vent en totalité à 120,000 fr.) 

« Ordonne qu'après les enchères partielles sur chacun des lots 

séparément, tous les lots seront réunis en adjudication, et que 

les enchères partielles portées sur les lots séparés ne seront 

définitives qu'autant qu'il n'aura pas été enchéri sur leur réu 
ni on. 

« Ordonne que l'adjudication ne pourra pas commencer avant 

trois mois et devra être achevée dans le courant de l'année à 

partir du présent jugement. 

« Nomme le sieur de Galliera administrateur des biens de 

l'association jusqu'à la clôture dos opérations de la liquida-
tion. 

Condamne M. de Mecklembourg aux dépens, 

M' Hocmelie discute le jugement, 

A l'appui de l'exception proposée en première instance, i 

expose que rien n'a changé depuis la sentence arbitrale, qui a 

décidé qu'il n'y avait lieu à dissolution de la société, et que la 

dépréciation même survenue par suite des événemens politi-

ques, est un motif déplus pour ajourner la vente demandée 
par M. de Gallier«* 

Au surplus, au fond, les art. 1869 et 187Î du Code civil ne 

permettent la dissolution par l'effet de la volonté d'une seule 

des parties, qu'à l'égard des sociétés dont la durée n'est pas 

déterminée, en raison de la succession des opérations qu'elles 

ont en vue. Mais la durée de la société, dans l'espèce, est dé-

terminée par son objet; savoir: l'achat, l'exploitation et la re-
vente (Ui domaine. M. Duvergier,' r,.,ilr„l. île- tocisté, étaMit 

une doctrine conforme pour toute société ayant pour but l'ac-

complissement d'une affaire déterminée. 11 en est ainsi, suivant 

un autre auteur, au cas où deux aubergistes ayant contracté 

une société pour l'exploitation d'un fonds, sans détermination 

de durée, ont pourtant contracté en même temps un bail (l'une 

durée limitée de l'auberge où l'exploitation doit avoir lieu; 

cette limite devient aussi celle de la société. Dans l'espèce ac-

tuelle, M. de Mecklembourg, dans ses arrangemens panicu-

liers avec M. de Galliera, a stipulé, pour le remboursement de 

l'emprunt fait à ce dernier, un délai de dix ans; c'est un dé-

lai pareil qu'il faudrait accorder pour la durée de la société à 

laquelle se référait cet emprunt. 

Mais, fallût-il accorder que la volonté d'une seule partie 

suffit, la dissolution du moins, dans les termes de l'art. 1870, 

devrait être demandée de bonne foi et non à contretemps, c'est 

à dire de manière à ce que l'un ne profite pas des bénéfices pen-

dant qu'il y a préjudice pour l'autre. 

Or, par l'importance de la mise à prix, l'immeuble, soit par 

lots séparés, soit par lots réunis, ne trouvera pas d'autre acqué-

reur que M. de Galliera. 

On objecte que le lotissement n'a pas été contesté par M. do 

Mecklembourg ; mais ce lotissement n'a jamais été signifié à ce 

dernier, qui ne l'a connu que par le jugement. 

Le Tribunal pense que le temps n'améliorera pas la posi-

tion ; personne cependant ne peut raisonnablement contester 

qu'aujourd'hui le moment est peu favorable pour la vente d'un 

immeuble d'une si grande importance. Il ne faut pourtant pas 

que M. de Galliera soit admis à faire la ruine de la société ou à 

en profiter. Il n'a pas plus que M. de Mecklembourg intérêt à 

discontinuer l'association ; tous deux sont égaux ; ils ont sup-

porté des charges égales jusqu'à ce jour. M. de Mecklembourg 

a régulièrement, dans les temps les plus difficiles, servi l'inté-

rêt du prêt qu'il avait reçu de son associé. 

M0 Hocmelie ajoute que, subsidiairement, M. de Mecklem-

bourg récame, comme t'avait fait déjà M. de Galliera, le par-

tage en nature, en deux lots qui comprendront, l'untout le mas-

sif du domaine et le château, l'autre tout ce qui sera en dehors 

de ces élémens, de manière à régler toutes choses également 

par une soulte de 2,600 fr. Si l'on doute de la possibilité du 

partage en nature, qu'on fasse procédera une expertise; mais 

il n'est pas possible de s'en tenir à un lotissement fait sans 

contradiction par M. de Galliera seul, et de lui ménager, par 

suite de la réunion des lots, le moyen sûr dé n'avoir pas de 

compétiteurs lors de l'adjudication. 

Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. le duc de Galliera : 

L'affaire que vous avez à juger, Messieurs, n'est grave, quoi 

qu'en ait dit l'adversaire , que par les chiffres ; elle est 

simple dans les questions qu'elle présente. 

Des relations anciennes, une amitié réelle existaient entre 

M. de Mecklembourg et M. de Galliera; le premier avait sur 

le second l'ascendant et l'autorité de l'âge et d'une confiance 

très grande. En 1844, M. de Mecklembourg amena dans leur 

entretien l'éloge pompeux qu'il faisait d'une magnifique af-

faire sur une propriété très considérable, affaire examinée déjà 

par M. Dooms, sur la parole duquel on pouvait se fier; c'é-

tait une affaire un peu lourde, mais le bénéfice serait énorme. 

M. de Galliera ne vit rien, même sur le papier ; mais il écou-

tait M. de Mecklembourg aveuglément ; l'association fut réso-

'ue et réalisée, ainsi que le prêt avec garantie fait à M. de Mec-

klembourg. 

M. de Galliera était sur le point de partir pour l'Italie. Il 

prit, au contraire, la route du département du Bas-Rhin; il 

visita les lieux en compagnie de M. de Mecklembourg, mais 

sans rien vérifier de près. On lui montra un beau château, de 

vastes forêts; on annonça un revenu de 160,000 fr. Bref, il 

partit pour l'Italie, laissant à Un" la duchesse de Galliera une 

procuration pour réaliser l'acquisition. M "' de Galliera elle-

même se rendit à Bonnefontaine, elle habita le château; elle 

accepta toutes les illusions qui furent déployées sous ses yeux ; 

elle avait l'espoir, en acquérant cetle grande propriété, de se 

fixer en France avec son mari et son fils ; elle crut tout, le con-

trat fut passé; les 20,000 fr. d'honoraires furent payés à M. 

Dooins, l'expert modèle. Elle revint à Paris, enchantée... 

mais, il est pour la propriété, comme pour le mariage, une 

lune de miel; lorsqu'il fut question de s'assurer de la réalité 

et de l'importance du revenu, on demanda les états à M. de 

Mecklembourg, il ne les avait pas, et cependant il avait seul ad-

ministré jusque-là.... puis l'hypothèque promise par lui pour 

l'emprunt ne venait pas; M. de Galliera éprouvait des contra-

riétés. Il demanda qu'un tiers fût chargé de l'administration ; 

M. de Mecklembourg refusa, disant qu'il faisait lui-même tou-

tes ses affaires. 

M. de Galliera alors de faire plusieurs propositions : d'a-

bord le partage de l'immeuble; M. de Mecklembourg trouvait 

cette mesure impraticable en raison de la difficulté de former 

les lots; puis une estimation par experts choisis soit par l'un, 

soit par l'autre, et l'acquisition totale par l'un ou par l'autre; 

nouveau refus de M. de Mecklembourg. M. Dooms, intermé-

diaire dans ces pourparlers, vint alors offrir de laisser l'opé-

ration pour le compte exclusif du duc et de la duchesse, mo-

yennant une prime de 500,000 fr.... C'était beaucoup trop! 

300,000 fr... Non, c'était encore trop... Enfin M. de Galliera 

offre 200,000 fr. ; un quart d'heure après, M. de Mecklembourg 

faisait dire qu'il acceptait, Delà la correspondance dont nous 
avons donné connaissance. 

Mais il fut bientôt reconnu que les aménagemens n'avaient 

pas été respectés, que les bois avaient été dévastés, que les 

vendeurs avaient fait 200,000 fr. de coupes, qu'enfin le do-

maine acheté par eux en 1836 avait été par eux revendu trois 

fois autant dix ans plus tard. Le duc et la duchesse de Galliera 
étaient désolés; il fallut pourtant en venir à un procès. 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange rappelle le compromis confié à MM. 

Duvergier.de Vatimesnil et Paibet ; il estime qu'il était sage, 

dans un procès entre amis, d'éviter, par ce mode de procédure' 

la vivacité des débats. Il rappelle que les experts, chargés par 

la sentence arbitrale de procéder à l'estimation, ont été com-

mis par le président du Tribunal deSaverne parmi les experts 

de la localité, et que, nonobstant les difficultés élevées, ils ont 

dressé un travail important et fait des calculs détaillés pour 

le justifier. De ce travail résultait une lésion bien supérieure 

au quart ; il fut acquiescé par les deux parties à la sentence 
qui a prononcé la rescision. 

Les parties, ajoute M= Chaix-d'Est-Ange, ont plus tard ad-

ministre ; les revenus, pour cinq ans, n'ont pas donné 10 pour 

100. M. de Galbera, en 1849,, a demandé la dissolution de la 
société, et vous savez le jugement qui a été rendu. 

M'Chaix soutient les motifs du jugement attaqué, Il fait 

observer que la demande deM. de Galliera a réellement pour 

objet de faire que l'exécution de la société commence immé-

diatement, puisqu'il s'agit d'opérer la vente convenue par l'acte 
de société, 1 

Quel père de famille, ajoute l'avocat, pourra dire, en ce 

temps d orages et de vicissitudes, que cette vente est intem-

pestive, et surtout lorsqu'il s'agit de la fortune d'un étranger? 

Est-ce que la bonne administration du bien commun est possi-

ble lorsque le desaccord est si flagrant? Et ici M. de Galliera 

qu on le remarque, n'a que les désagrémens, les charges et 
aucun des avantages de ]a propriété. 

Quant au partage en nature, il y a erreur de la part de l'ad 
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Sur la contestations débattue à cet égard entre M 

de la Seine, représentant la ville de Paris, et M le ' préfet 

vier, président du consistoire, le Tribunal a rendu
aSîeUr Cl1-

vrier 1850, un jugement par lequel il a considéré'
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ligion de l'église évangélique de la confession d'A?" Va 

avait l'intention de faite une libéralité au profit ds ™. 

et non à la décharge de l'obligation qu'avait 

Paris, de pourvoir aux frais de l'école* de la rue des Vi'"6 * 
en convertissant cette école en école communale- ett t-s, 

relatif à l'école, contenu dans le premier testament*^ -
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expressément au consistoire de l'église évangélique d i" '
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fession d'Augsbourg ; que celui fait par l 'autre testa ^ 

l'accessoire du premier et fait avec la même intenti
 ment
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rérages de la rente au consistoire; que 

école, autres 
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 .3, nous n en avons jamais conclu; ce mariage, en tout 
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ici, comme en matière de succession, des principes conserva-

teurs qui tendent à faire dévolution à chaque membre de la fa-
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 fort bien, aussi bien 
que M. de Galliera, concourir dans l'adjudication aux enchères 

publiques. Ce qui est certain, c'est que la vente est demande* 
de Donne toi, non a contre-temps, ctqu'il 

pour tous de l'ajourner... 
serait trop périlleux 

M. le premier président : La Cour vorra les pièces: l'ar-
rêt sera prononcé à huitaine, 

LL'CS A UNE ÉCOLE PROTESTANTE. — EMPLOI EX RENTES SU II 

I. ÉTAT. — I1U01TS 11U CONSISTOIRE ET DE LA COVIMUXU. 

Les communes sont chargées de l'entretien et des dépenses 

des écoles communales. C'est à raison de cette obligation que 

la ville de Parts domandait l'autorisation do faire emploi, en 

son nom, dc sommes léguées à l'école gratuite protestante de 

i 
s'ei-

, remettre |
es

 ,„ 
des-lors 1'' • 

doit être acquise sous le nom du consistoire et iîj 'Wn 
de la ville de Paris; '

 0n so
>» celui 

« En conséquence, le Tribunal a déclaré le préfet 
non recevable, et le condamne aux dépens. » tS-nom 

Sur l'appel, M
e
 Boinvilliers père, avocat de la ville 1 

exposait qu'aux termes des articles 8 et 13 de la loi i a - s < 

1833, sur l'instruction primaire, il n'est pourvu \n- } 
munes aux frais d'entretien des écoles communales n' >f

Scoin
" 

de fondation, donation ou legs qui en assurent le ft < 

Or, par arrêté ministériel du 20 janvier 1836, l'école i l*
8
*' 

des Billettes a été admis au nombre des établissent tUf 

munaux d'instruction primaire ; par suite, la ville a i
 §
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m

" 

jour pourvu à toutes les dépenses d'entretien de cette"t^Y"' 

en outre, elle paie les frais de reconstruction dont la > et 

n'est pas moindre de 150,000 francs. ' 

Le Tribunal s'est mépris sur les intentions de la test ■ 

Les libéralités, en effet, sont faites, non au Consistoire 

l'école gratuite; dans le premier testament, le Consistoh!'^ 

été désigné que comme agent d'exécution, désignation nui <t 

pliquait alors par ce fait que l'école n'avait d'autre reniv™ 

tant que le consistoire qui l'avait fondée, qui l'administrait « 

pourvoyait à ses dépenses; mais à partir de 1836 émawt 

l'admission de l'école comme établissement communal mZ 

tenue par la ville, le droit de tutelle et d'administration 'a rj; 

du consistoire à la municipalité. Cette solution est d'ailleS 

conséquence directe du principe de la loi du 28 juin 1838* 

principe maintenu parla nouvelle loi de l'enseignement oit 

ne met à la charge des communes les frais d'entretien des éco ' 

les communales qu'à défaut de fondations, donations étï® 

suffisans pour y pourvoir. L'administration municipale a donc 

seule le droit de recevoir et de gérer, conformément à leur 

destination, le produit des libéralités faites en faveur des éco-

les qui lui appartiennent. Il est juste, d'ailleurs, que les p
Va

n 

tages soient dévolues à la personne publique qui sepôwtela 

charges, et c'est ainsi que, pour les écoles de charité traâs. 

formées désormais en écoles communales, le montant dès legs 

donations et fondations applicables à leur entrelien et mil 

place, notamment à Paris, parmi les ressources du budget totî 
en maintenant leur affectation spéciale. 

M»" Hausmann semble elle-même l'avoir ainsi -cornons' 

dans son testament de 1840, en effet, eile ne nomme plûs.le 

consistoire, comme elle l'avait fait en 1827. 

Il y, a donc lieu d'autoriser M. le préfet, en qualité de maire 

de la ville de Pans, à faire emploi en rentes sur l'Etat, au 

nom de la ville, des sommes léguées, sauf à remettre annuel-

lement au consistoire les arrérages de la rente, pour être em-

ployés dans l'intérêt des écoles gratuites de la confession d'Aif-

bourg de Paris, après approbation préalable parle comitéspé-

cial des écoles du culte protestant et par le comité central àe 
l'emploi dont il s'agit. 

Nonobstant ces raisons, après la plaidoirie de W Ger-

main, pour le consistoire, et conformément aux conclu-

sions de M. Portier, substitut du procureur-général, la 

Cour, adoptant les motifs des premiers im jges, confirme. 

JUST iCE C HIMMËLLE 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN; 

Présidence de M, Dillemann. 

Audience du 26 mars. 

ASSASSINAT D'UN GARDE FORESTIER. 

Le 9 août 1849, Joseph Hennequi, garde-forestier
j 

Eschbach, petite commune du canton de Wœrth, sorti* 

son domicile, vers trois heures de l'après-midi, pour Vm-

une tournée dans son triage. Son absence ne devait p 

être de longue durée, car il ne voulait parcourir q« 

canton peu. éloigné du village, et, avant son départ, ils' 

annoncé qu'il serait de retour pour le souper. Cepe"_ 

sa jeune femme l'attendit vainement; la soirée se pas» 

la nuit aussi, au milieu de cruelles angoisses, de leg
11 

alarmes... le garde ne revint pas. ,
 rr

j. 

Dans l'après-midi du lendemain, la nouvelle d un i 

ble attentat se répandit dans la commune : le corps » 

seph Hennequi venait d'être découvert dans la lof ^ 
avait évidemment péri d'un odieux assassinat. La te ,3 

freusement mutilée, ne présentait qu'un amas coni j>^_ 

broyés et de chairs hachées ; la face était réduiie eo ̂  

lie, le crâne était divisé par de nombreuses
 ental e

^
v3

i
e

o! 

coups répétés auxquels le garde avait succombe, 

fait jaillir au loin des parties de la cervelle. Du
 re
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les autres parties du corps, aucune lésion qui P 

croire à une lutte qui aurait eu lieu entre SIennequ 

meurtrier. fusil d"
111 

La casquette du garde forestier, le sabre et le 
il avait été armé, avaient disparu ; sa carnassie ^ 

matt encore son pistolet chargé et quelques autre 

~ l'exception du couteau. Tout près du cadavre o
 6 ,. .r, .

 raide
 d'une coro 

qua un fagot de bois de délit, Hé a 

d'un hart. 

La justioe M appelée sur les lieux 

decin de procéder à l'autopsie du cadavre. 

elle chargea un «J 

l'art, après avoir constaté la nature, la gravite ,
a
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tiplicité des lésions, en lira la conclusion que la '^j^'oj 

été donnée an moyen d'un instrument tranchant, ^ ^ . 

hache, maniée avec une extrême énergie. Il aie>
 aV

jî 

meurtrier, dans le paroxisme de sa fureur, a 

continué à frapper sa victime lorsque celie-

eossé de vivre. . ]'ai>
t(
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Le crime ainsi constaté, il fallait en recheicn» 

Les soupçons se portèrent tout naturellement »^jjjjjui 

individus niai famés qui, déliuquans forestieis
 sl

,t 
/.►„;„.,. ~! ' M. JL V.. „'„m ;a du sarde .^e* étaient signalés comme les ennemis du _g 

Hennequi; dont! le ièle otla vigilance ne leur 

point rfë tïèvé. 
De nombreuses visites domiciliaires — - ^ 

sieurs arrestations lurent opérées, mats r 

accord 

furent ̂  
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i mass xtoipnt couverts de houille. Le canon 

'avait fabriquée. Mais celui-ci, appelé en 
errant qu^ reconnaissant que cet instrument sor-
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 ne
 peut se rappeler la personne pour le 
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rfp lanuelle il l'avait perfectionné. 
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wr" ■ -i uu'il arriva qu'après ae longs tatonnemens et 

^i! Creuse instruction, les investigations de la justice 
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 ■ d'une année s était écoulée depuis la hn tragique de 
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 ■ Hennequi, lorsque des indices de culpabilité 
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 coup surgir contre Ignace Weiss, boulanger 

fl"
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 n ch Celui-ci, à la suite d'une liquidation de suc-
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a
'it eu une discussion d'intérêts avec son beau 

pensé que le meurtre du forestier Hennequi était l'effet 
d une vengeance; mais une vengeance, a dit le défenseur, 

suppose nécessairement des griefs, et rien dans le procès 

n est venu établir fu il existait entre le garde et Weïss la 

avt 

plus légère minutie Dn resle, il n'est pas possible d'invo-

(juer contre Weissles déclarations faites dans un moment 

d'aberration mentale, car ses facultés troublées ont pu lui 

rappeler des détails qu'il avait entendus précédemment à 

Eschbach, où l'attentat était le grand événement. 

Après le résumé de M. le président, qui a reproduit fidè-

lement les moyens de l'accusation et ceux de la défense 

le jury se relire dans la chambre des délibérations >" il en 

revient au bout d'un quart-d'beure avec un verdict de non 
culpabilité. 

M. le président prononce l'acquittement d'Ignace Weiss. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DU CANTON DE 

SCEAUX (Seine). 

Présidence de M. Boullanger, juge de paix. 

Audience du 26 avril. 
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J^^chel Weiss, qui, dans un moment de colère, s'é-

^ \ à cette occasion : « Si je voulais, je te ferais aller 
lait een , 

«1ères. " 
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 franchirent bientôt le seuil de la famille et 
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 Colportées dans le village. On apprit que le lende-
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p du: garde forestier, à la pointe du jour, la 
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 (j'jnnace Weiss s 'était rendue en pleurant clans la 
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vec lequel elle avait eu un entretien 

""^f On avait été surpris dans la famille de cette visite 
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 On sut aussi que Marguerite Weiss, sœur d'I-

avant demandé si Ignace n'était pas l'auteur du 

S
nace

'
 son

père lui avait répondu : « Tais-toi, mon enfant, 

*s'rien. » Weiss père était âgé de soixante-douze ans; 

T urut quelques mois après, et les membres de sa fa-

Tnensèrent qu'il avait emporté dans la tombe un pro-
ie

àagrin ,quiavait abrégé ses jours. 

Tous ces bruits étant parvenus aux oreilles de la police, 

poaee Weiss fut arrêté et transféré dans la prison de Wis-

^ifes'on arrivée dans la maison d'arrêt, on remarqua 

fil était sombre et taciturne; son intelligence, du reste, 

n'avait jamais été bien développée. Dans sa commune, il 

avait toujours passé pour un homme bizarre et excentri-

que et ses concitoyens ne les désignaient que sous le so-
L'uet de boulanger fou. 

Les nécessites de la procédure exigèrent quil ne put 

eonimuniquer avec le dehors, et il fut mis au secret. La 

solitude et l 'isolement exercèrent bientôt une influence fâ-

cheuse sur lui : sa raison succomba, il fut atteint d'une 

maladie mentale qui dégénéra en manie aiguë. Ses discours 

trahissait une préoccupation constante dans laquelle pa-

raissaient le jeter son arrestation et l'accusation qui pesait 

sur lui; il ne parlait que dé sang, d'échafaud, de meurtre; 

ïne voulait pas, disait-il, mourir à Strasbourg ; il consen-

tirait à dix, vingt, trente ans de détention, mais pedre la 
tète, c'était trop. 

Un nommé Michel Thomas, détenu pour contrebande, 

ivait été chargé de surveiller Ignace Weiss. 

Dn jour, celui-ci, de nouveau en proie à des hallucina-

tions, se mit à parler d'enfer, de purgatoire; puis, étant 

sa veste, il fit voir à Thomas deux cicatrices qu'il portait 

au bras. Elles proviennent, disait-il, de blessures qui lui 

avaient été faites par le garde forestier à l'aide d'un cou-
teau. 

kwt autre occasion, il raconta à Thomas que le jour du 

crime /i s 'était rendu dans la forêt pour y chercher un fa-

got; qu'en revenant porteur de sa charge, il avait été suivi 

par le garde forestier qui lui avait porté dans les reins un 

violent coup de crosse; que furieux, il s'était retourné, 

qu'il avait sauté à la gorge du garde; que par un croc-en-

jambe il l'avait fait tomber, et lui avait ensuite porté sur 
le front des coups répétés. 

Ces déclarations, quoique faites par un homme qui ne 

paraissait pas jouir de la plénitude de son intelligence, 

étaient d 'une haute gravité, car ce n'étaient pas des alléga-

tions vagues: Weiss avait rapporté, à l'appui de ses aveux, 

des circonstances précises et matérielles qui ne pouvaient 

être connues que de celui qui avait concouru au crime. 

Confronté avec Thomas, Weisfut saisi d'un violent accès 

de fureur ; il se jeta sur le procès-verbal d'interrogatoire 
et chercha à le déchirer. 

Le médecin de la maison d'arrêt ayant été requis de vi-

siter le bras d'Ignace Weiss, celui-ci opposa une résistance 

'elle qu'il ne fallut rien moins que les forces réunies de 

quatre hommes pour le contenir. Au moment de cette vi-

sile il ii
e
 cessait de s'écrier : « Je l'ai fait, j'ai tué le fores-

fer, laissez-moi tranquille. » 

Le rapport du médecin constata que Weiss portait au 

^ quelques cicatrices, presque effacées, auxquelles il 
et

ait impossible d 'assigner une date certaine 
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Depuis quelque temps les tribunaux ont été saisis de la 

question de savoir sous l'application de quelles peines doit 

tomber la falsification des sirops; et spécialement celle du 

sirop de gomme opérée au moyen de la substitution du su-

cre de pomme de terre au sucre ordinaire. Ce fait, alors 

même qu'il est imputable, non à un pharmacien ou à un 

droguiste, mais à un distillateur, constitue-Wl un délit pas-

sible soit des peines destinées à assurer la bonne prépara-

tion des médicamens, soit de celles prononcées par l'arti-

cle 423 du Code pénal contre la tromperie sur la nature 

de la marchandise vendue? Ne constitue-t-il, au contraire, 

que la simple contravention prévue par l'art. 475, n° 6 du 
Code pénal? 

Nous avons, dans la Gazette des Tribunaux du 19 a-

vril, donné le texte d'un important arrêt par lequel la Cour 

d'Orléans, tout en écartant l 'application du Code pharma-

ceutique, a reconnu en principe que le fabricant qui vend 

des sirops mélangés de glucose, sans en prévenir les ache-

teurs, commet une fraude rentrant sous l'application de 
l'art. 423 du Code pénal. 

De son côté, la Cour de cassation, arrêt du 7 février 

1851 (V. Gazette des Tribunaux du 8 février), a décidé 

que le sirop de gomme, constituant une préparation phar-

maceutique, ne peut se faire que conformément à la for-

mule établie par le Codex medicamentorum, et que l'in-

fraction à cette règle rentre dans les prévisions de l'arrêt 

de règlement de Paris du 23 juillet 1848, lequel prononce 

une peine excédant la compétence du Tribunal de simple 

police. Cet arrêt a été rendu par cassation, pour cause 

d'incompétence, d'un jugement du Tribunal de simple po-

lice de Paris du 17 octobre 1850, lequel, statuant au fond, 

a renvoyé le' sieur Yernaut, distillateur, de la poursuite 

dirigée contre lui, en vertu de l'article 475, n° 6, du Code 
pénal, pour falsification de sirop de gomme. 

Sur le renvoi prononcé par la Cour de cassation, le Tri-

bunal de simple police du canton de Sceaux, après avoir 

entendu M" Cochery, avocat de M. Vernaut, et M. l 'adjoint 

au maire faisant fonctions de ministère public, qui a con-

clu à ce que le Tribunal se déclarât compétent par le mo-

tif que le fait signalé à la charge du sieur Vernaut ne pou-

vait, à supposer son existence, rentrer que dans les pré-

visions de l'art. 475, n° 6 du Code pénal, a rendu un juge-
ment qui décide en substance : 

l°Que le sirop de gomme, par sa nature, sa propriété hy-
giénique, et l'emploi auquel il est destiné dans les usages or-
dinaires, rentre dans la classe des sirops médicinaux ; qu'il 
constitue essentiellement une préparation pharmaceutique, et 
qu'il ne saurait être assimilé aux simples boissons d'agrément; 
que, dès lors, le droit et le mode de fabrication de ce sirop 
tombent nécessairement sous l'application des lois et règlemens 
qui régissent la fabrication de pareilles préparations; et, spé-
cialement sous celle de l'art. 29 de la loi du 21 germinal an 
XI et de l'arrêt du règlement du Parlement de Paris, du 22 
juillet 1748, lequel prononce contre les contrevenans une 
amende qui excède la compétence du Tribunal de simple po-
lice ; 

2° Que, même en écartant l'application des lois précitées, 
le fait servant de base à la poursuite échapperait encore à la 
compétence du Tribunal de police; qu'en effet, d'après les 
usages et dans les habitudes du commerce loyalement exercé, 
il est entendu entre les fabricans et les acheteurs que les sirops 
sont censés avoir été fabriqués avec du sucre ordinaire; que, 
spécialement, le sucre ordinaire, employé dans des proportions 
suffisamment abondantes, est un ingrédient indispensable pour 
la préparation du sirop de gomme, et que la substitution du 
sucre de pomme de terre au sucre ordinaire, dans cette pré-
paration, a nécessairement pour résultat de modifier d'une 
manière sensible l'action de ce sirop, d'altérer sa vertu médi-
camenteuse, en un mot d'en changer la nature. D'où il suit que 
le fait d'avoir mis en vente, comme fabriqiié avec du sucre or-
dinaire, un sirop de gomme mélangé avec du sucre de pomme 
de terre, constituerait, s'il était prouvé, le délit de tromperie 
sur la nature de la marchandise vendue, délit prévu et frappé 
de peines correctionnelles par l'article 423 du Code pénal. 

Par ces divers motifs, le Tribunal s 'est déclaré incom-

pétent et renvoyé l'affaire devant la juridiction qui doit en 
connaître, 

Nous avons annoncé qu'à la suite do la saisie opérée rue 

Cadet, des perquisitions avaient été laites au domicile des 

individus arrêtés et que les perquisitions avaient amené la 

découverte de papiers, d'armes, de munitions et d'emblè-

mes séditieux. Au nombre de ces pièces se trouvait une 

lettre écrite par un affilié du département de l'Yonne et 

dans laquelle se retrouvaient indiqués quelques-uns des 

projets dont il fallait hâter la réalisation à main armée. 

Dans cette lettre on rappelait le fameux toast de Rlanqui 

au banquet de Londres , on ajoutait que , pour éta-

blir sur des bases solides la République démocratique et 

sociale, il fallait trouver un homme qui pût « continuer 

« pendant une année au moins la grande œuvre de Ma-

« rat, » et que cet homme serait Rlanqui. 

On apprit bientôt que l'auteur d t cette lettre, nommé 

L..., se trouvait à Sens. Un mandat d'arrêt fut immédia-

tement lancé par M. le juge d'instruction Rroussais, et des 

agens sont partis de Paris pour le mettre à exécution. 

L... a été arrêté et dirigé sur Paris. 

L instruction de cette affaire se poursuit avec activité et 

il paraît que la lumière commence à se faire sur l'origine 

et l'organisation des divers comités d'où émanent les écrits 
publiés depuis quelque temps. 

Après l'arrestation des principaux membres de l'Union 

des Communes m mois de janvier dernier, un Comité cen-

tral se recruta parmi ceux qui avaient pu échapper à l'ac-

tion de la justice. Mais bientôt des dissidences s'élevèrent 

dans le sein de ce comité, et les dissidens prirent d'aboxl 

le nom de Comité central, puis une autre fraction prit le 

nom de Comité de résistance. Ces deux derniers se réuni-

rent bientôt en un Comité central de résistance. 

On a pu voir par les pièces émanées de chacun de ces 

comités qu'ils se reunissaient tous dans la même pensée et 
dans un but commun. 

On lit ce soir dans la Patrie 

« Les fonds publics français 
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TiSAGS BU JïmY. 

La Cour d'appel (l
re

 ch.), présidée par M. le président 

Aylies, a procédé, en audience publique, au tirage des ju-

rés pour les assises de la Seine qui s'ouvriront le vendredi 

16 du courant, sous la présidence de M. le conseiller fires-
son ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Lecocq, marchand carrier, Gentilly; 
Demy-Doineau, marchand de lapis, rue Vivienne, 16; Collot, 
quincaillier, rue Saint-Martin, 223; Avenant, employé, iN'cuil-
ly Aubel, agent do commerce, rue de Paradis, 9; Chaperon, 
chef de bureau, rue du Faubourg-du-Tcmple, 37; Martineau, 
négociant, à La Villette; Dtirenne, propriétaire, rue des A-

.mandiers, 9; Carême, pâtissier, rue de la Paix, 25; Legoupil, 
sculpteur, à La Chapelle; Dumesnil, charron, à Noisy-le-Sec; 
Devismes, armurier, boulevard des Italiens, 2G; Nourrie, maî-
tre paveur, Montrouge; Odier, négociant, boulevard Poiss. n-
nière, 15; Serizier, taillandier, Vieille-Place-aux- Veaux, 12; 
Fournier, rentier, rue Montmartre, 137; Mabille, propriétaire, 
Batignolles; Bancelin, serrurier, rue Saint-Victor, 92; Collas 
dit Duplessy, bijoutier, rue Saint-Martin, 101; Bourdereau, 
propriétaire, rue Saint-Victor, 70; Meunier, avocat, rue Saint-
Hyacinthe, 8; Ruaux, rentier, Vaugirard; Saintard, marchand 
de nouveautés, rue Montesquieu, 3; Meville, lieutenant-colo-
nel, rue Saint-Roch, 25; Bocquet, propriétaire, Saint- Denis; 

Parent, balancier, rue des Arcis, 33; Lecomte, notaire, rue 
Saint-Antoine, 200; Azimon, commissionnaire de roulage, rue 
des Grands-Augustins, 9; Vaissière, rentier, rue Folie-Mérj-
court, 39; Pàligot, essayeur des monnaies, quai Conti, l l;Col-
met, artiste peintre, rue Saint-André, 47; Lcfébure, proprié-
taire, rue Neuvc-des-Petits-Champs, 101 ; Guillaume, épicier, 
rue du Boeder, 17; Decouchy, négociant, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 122; Eudes, commis, quai de la Tournelle, 35 ; 
Cliaussonet, négociant, rue Saint-Denis, 256. 

Jurés supplémentaires: MM. Pommier, fabricant d'orseille, 
quai Jeminapes, 234; Briavoine, épicier, rue de l'Evêque, 18; 
Poulet, négociant, boulevard Bonne-Nouvelle, 8; Bataille, ser-

rurier, rue de la Pépinière, 116; Dutrou, fabricant de rubans, 
rue Saint-Denis, 315; Hugo, gantier, rue Saint-Denis, 290, 

Bourse et qui est due au bruit que l'on a répandu qu'une 

grave insurrection avait éclaté à Lyon. Nous croyons sa-

voir avec certitude que le gouvernement a reçu aujour-

d'hui même de cette ville les nouvelles les plus rassuran-

tes. Le calme le plus profond y régnait. La persistance 

avec laquelle on fait périodiquement courir les bruits d'in-

surrection à Lyon, ne permet plus de douter que ces bruits 

ne soient l'œuvre coupable de la spéculation. » 

Voici ce qu'on lit dans le Courrier de Lyon du 4 mai : 

« Le placard suivant a été affiché, l'avant-dernière nuit, 

sur plusieurs points de l'agglomération lyonnaise et no-

tamment dans la commune de Yaise : 

AU PEUPLE. 

Que le 4 mai les patriotes s'abstiennent de prendre part aux 
fêtes qui auront lieu. 

La police, voulant profiter de la foule qui pourrait se trouver 
dehors, organise une petite émeute. M. le préfet a rapporté de 
Paris toutes les instructions nécessaires. 

Cetteémeute, comme vous le pensez, n'a qu'un but: justifier 
l'arbitraire dont on use à notre égard et motiver l'arrestation 
de quelques honnêtes gens. 

Vous êtes avertis, garde à vous. 

Votre calme effraie la réaction, à tout prix elle voudrait vous 
en faire sortir. 

Déjouez ses efforts par le plus profond dédain. 1852 appro-
che et avec lui le jour qui verra tomber ignominieusement nos 
misérables oppresseurs. 

VIVE LA RÉPUBLIQUE! 

« Cette proclamation, on plutôt cet avis, était autogra' 

phié, ce qui fait supposer qu'il était destiné à être répan 

du. D'autres pièces, tout aussi anonymes, mais manus 

crites, ont été répandues, entre autres une première liste 

nominative de plusieurs de nos compatriotes les plus hono • 

rables à fusiller sur la place du Peuple. Nous n'attachons 

nulle importance à cette dernière pièce, qui est probable-

ment l'œuvre d'un mauvais plaisant plutôt que celle d'un 

méchant coquin ; néanmoins, son contenu, qui a transpiré 

dans le public, n'a pas peu contribué à entretenir dans no-

tre population une vague inquiétude que la ferme attitude 

de l'autorité militaire aurait dû pourtant faire complète-
ment éyanouir. » 

Un des principaux fabricans de drap de l'industrieuse et 

manufacturière cité de Leister, en Angleterre, sirW..., 

s'était embarqué jeudi dernier à Folkstone pour passer en 

France où l'appelaient quelques affaires à régler avec ses 

correspondans. Sur le même paquebot que lui, le Queen-

Frencfi, se trouvaient deux jeunes gens venant de Lon-

dres, et dont tont l'extérieur trahissait cette élégante cour-

toisie qui caractérise le parfait gentleman. Sir W. . . lia con-

versation avec ses deux compatriotes, et durant le cours 

de la traversée, il eut plus d'une fois occasion d'apprécier 

la variété de leurs connaissances, la grâce de leur esprit, 

leur exquise obligeance et leur parfaite Connaissance de la 
haute société anglaise. 

Comme on débarquait à Boulogne, et tandis que chaque 

voyageur était occupé de ses bagages, le capitaine du 

Queen French s'approchant de sir W. , qu'il connaît pour le 

compter fréquemment au nombre de ses passagers, lui de-

manda s'il ne lui manquait rien, s'il n'avait pas été volé? 

» Non, répondit sirW., j'ai bien là mes marchandises, mes 

malles, tout ce que j'ai emporté; mais pourquoi me faites-

vous cette question? — Oh ! mon Dieu ! répondit le capi-

taine, c'est pour l'acquit de ma conscience ; j'aurais voulu 

vous prévenir plus tôt, mais le temps était si gros que je 

n'ai pas eu un moment à moi pendant la traversée. —Vous 

auriez voulu me prévenir; de quoi? — De ce que c'était 

que vos deux interlocuteurs. — De charmans jeunes gens 

que je reverrai avec plaisir, car nous avons échangé nos 

cartes, — Us vous auront donné de faux noms : je les con-

nais de longue date, allez; ce sont deux des plus adroits 
filous de Londres. » 

M. W... crut d'abord être l'objet d'une plaisanterie; 

mais en se fouillant il reconnut que sa bourse, contenant 

soixante livres, lui avait été volée. Il se rendit avec le ca-

pitaine chez le commissaire central de police, auquel il fit 

une déclaration; puis, comme ses affaires l'appelaient à 

Paris, il prit place dans le premier convoi du chemin de 
fer. 

D'après les renseignemens qu'à son arrivée sirW... 

avait pu fournir au chef du service de sûreté sur les deux 

adroits industriels dont il avait été victime, des instruc-

tions signalétiques avaient été données aux agens chargés 

plus particulièrement de l'exploration des lieux publics, 

des théâtres et des réunions de plaisir. Hier dimanche, ces 

agens ayant cru reconnaître les deux voleurs d'outre Man-

che dans la personne de deux lions qui déjeunaient au café 

Anglais, les suivirent jusqu'à ce qu'Us les virent rentrer à 

un hôtel de la rue Neuve-Saint-Augustin, où ils étaient 

descendus. Sir W..., ayant été alors prévenu, vint s'assu-

rer par lui-même que ces deux étrangers, bien qu'ils fus-

sent inscrits sous d'autres noms que ceux qu'ils lui avaient 

décliné, étaient bien ceux avec lesquels il s était trouvé sur 

le paquebot, et dont le capitaine du Queen-French lui 

avait dévoilé l'industrie. Us furent mis en état d'arresta-

tion et envoyés à la préfecture de police malgré leurs pro-
testations d'innocence. 

— La nuit dernière, des voleurs se sont introduits dans 

la maison de la rue Française qu'occupe le sieur Pathie t 

marchand corroyeur. Pour pénétrer dans ses magasin
s

, 

dont les portes leur eussent opposé trop de résistance, ils 

ont pratiqué une ouverture dans une cloison en plâtre et 

en bois debout. Une fois à l'intérieur, les voleurs ont en-

levé une grande quantité de marchandises qu'il leur a été 

facile de charger sur une voiture dans la rue qu'une pluie 

torrentielle rendait déserte. Outre ces marchandises, les 

malfaiteurs ont dérobé un certain nombre de factures ac-

quittées, tant sur Paris que sur la province. 

Déclaration de ce vol a été faite cematin devant M. Mar-

quis, commissaire de police de la section Montorgueil, et 

en même temps avis a été donné anx maisons dc commer-

ce auxquelles se réfèrent les factures sous traites, en at-

tendant qu'opposition soit mise régulièrement entre leurs 
mains. 

DÉPARTEMENS. 

HAUTE-GARONNE (Toulouse). — Le maire d'Aspct, qui, 

par suite de l'émeute qui avait éclaté dans cette commun* , 

avait été traduit devant la Cour d'assises de la Haufe-Ga~ 

ronne, a été condamné à un mois de prison. 

— M. Duportal, l'un des rédacteurs de l' Emancipation, 

a été cité, avant-hier, à comparaître le 5 du mois de mai 

devant la première chambre de la Cour d'appel de Tou-

louse, pour infidélité dans le compte-rendu des audien-

ces consacrées aux débats de l'affaire des troubles 
d'Aspet. 

-— M. le préfet de la Haute-Garonne vient de prendre 
l'arrêté suivant : 

Nous, préfet de la Haute-Garonne : 

Attendu qu'il résulte des plaintes qui nous ont été présentées 
et de renseignemens que nous avons recueillis, que M. Lavi-
gne, maire de la commune de Blagnac. loin do se renfermer 
dans l'exercice des fonctions dont il est investi, abuse de son 
titre et de l'influence qu'il lui donne pour aider à la propaga-
tion de doctrines démagogiques et de publications socialistes 
dans lesquelles l'autorité même du Gouvernement est ouverte-
ment attaquée ; 

Attendu que le droit de l'administration, son devoir et la 
responsabilité qui pèse sur elle lui commandent d'empêcher 
que son action protectrice des intérêts généraux soit arrêtée 
ou paralysée par les agens placés sous ses ordres ; 

Vu l'article 10 de la loi du 3 juillet 1818; 
Arrêtons : 

Art. 1
er

. M. Lavigne, maire de Blagnac, est suspendu de ses 
fonctions. 

Art. 2. Le présent arrêté lui sera notifié immédiatement, à 
la diligence de son adjoint appelé à le remplacer, conformé-
ment à l'article 5 delà loi du 21 mars 1851. 

Toulouse, le 29 avril 1851. 

DE MAI r.vs. 

MM. Périsse frères viennent d'éditer un petit volume, 

le Conseiller delà jeunesse, Entretiens de famille, par M. 
Lesenne, avocat. 

tomrs® «I® Purin «lu 5 SSaâ 

AU COMPTANT. 

3 0p9 j. 22 déc 56 — I 
5 0|0 j. 22 sept 90 20 I 
41f2 0i0j. 22 sept.. 1 
4 0p9j. 22 sept | 
Act.... de la Banque. 2065 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

99 li2 5 0[0 belge 1810... 
— — 1842..... 
— 4 1)2 

Naples (C. Rotsch.).. 
Emp. Piémont 1850. 
Rome, 5 0[0 j . déc. . 
Emprunt romain.... 

99 -
80 10 
74 1(4 
75 lj2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville....... 
Dito, Emp. 25mill.,, 1140 — 
Rente de la Ville 

Caisse hypothécaire.. ' 
Quatre Canaux il 12 50 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl, 
II.-Fourn. de Mono. . — — 

Zinc Vieille- Montag., 2625 —-
Forges de l'Avëyron. — — 
Houillère-Chazotte... — — 

A TERME. 1" 
Cours , 

40 Trois 0[0 I 56 

Cinq 0(0 1 91 — 
Cinq 0[0 belge | 
Naples i . . . j 
Emprunt du Piémont (1849) . j 80 50 

Plus 
haut. 

"56 40 
91 20 

80 

Plus 
bas. 

55 85 
90 — 

79 75 

Dern. 
cours. 

55 85 
90 — 

79 75 

CHEMINS DE FER. COTÉS AU PARÇUET.. 

AU COMPTANT. Hier. Aiq. 

415 - 415 
Versailles, r, d. 215 — 230 

— r.g. 205 - 210 
Paris àOrléans. 825 — 8-20 
Paris à Rouen.. 625 — 625 . 
Rouen au Havre — 252 50 
Mars, à Avign. 208 75 210 
Strasbg.à Bàle. 142 50 142 

AU COMPTANT. 

Du Centre. . . 
AniiensàBoul. . 
Orl. à Bordeaux 
Chemin du N.. 
Strasbourg. . . 

Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes 

Hier. 

436 25 

478 
368 

276 
95 

Auj. 

436 50 

475 — 
366 25 
275 — 

La librairie Delahays vient d'acquérir le restant de l'édi-
tion de l'important ouvrage de M. Capefiguo : l'Europe depuis 
l'avènement du roi Louis- Philippe. Ce livre seul, ouvrage sé-
rieux et réellement historique sur Louis-Philippe', sur son rè-
gne et sur l'Europe depuis 1830, sortait à peine d'être impri-
mé au moment de la Révolution de Février, qui seul en a in-
terrompu la vente. L'ouvrage de M. Capefîgue est indispensable 
à toutes les bibliothèques, où son prix, d'un bon marché 
inouï, lui assure d'avance une place. En effet, on n'a jamais ou 
un beau et bon livre historique en 10 volumes in-8°pour 15 fr. 
— La même librairie annonce également un grand nombre 
d'ouvrages dont la valeur littéraire et le bon marché méritent 
de fixer l'attention de nos lecteurs. 

— Le théâtre Mon tansier donne aujourd'hui une représen-
tation extraordinaire au bénéfice de l'intéressante veuve de co 
bon Alcide Tousez. L'extrême affection dont il était l'objet, et 
l'heureuse composition de ce brillant spectacle auquel les prin-
cipaux artistes de la capitale ont voulu concourir, tout assure 
une grande foule.. 

— Ce soir, à la Porte-Saint-Martin, le drame en vogue, le 
Diable, joué d'une façon remarquable par MM. Fechter, Gil 
Perez et M""

s
 Fechter.et Lia Félix. On commencera par le Plan-

ton dc la Marquise. 

SPECTACLES DU 6 MAI. 
O PÉRA. — 

C OMÉDIE-F RANÇAISE. — Valéria. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Caïd, Pantalon, la Chanteuse. 
ODÉON. — Les Contes d'Hoffmann. 

V ARIÉTÉS .— Le Second Mari, les Malheurs heureux, Chiendent. 
G YMNASE. — Les Couleurs, Midi, le Vol à la roulade. 

T IIÉATRE-MCNTANSIER. — Représentation extraordinaire. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Diable. 
G AITÉ. — Molière. 

AMRICU. —- Le Comte dc Morcerf. 

T HÉÂTRE-N ATIONAL. — La Barrière Clicliy. 
COMTE. — La Peau de Singe. 

FOLIES. — L'Ouragan, Toupinel, Bobèche. 

D ÉI.ASSEMF.NS-' OMIOUKS. — Un Lion, Marion, Royal-Tambour 
HIPPODROME. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedis. 
RORERT IlonDiN. — Soirées fantastiques t huit heures 

C ASINO PAGAMNI. — Bal les dimanches, lundis jeudis 

J ARDIN MABILLE. — Bal les Mardis, jeudis, samedis, di'mAc. 
CHÂTEAU DES FLEURS , - Bal les lundis, mercr., vend., dim. 
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■ AVIS IMPORTANT. 
l.es Insertion» légale», les Annon-

ces de MSÏ. les OiHciera ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent ôtre adressées directe-

ment au bureau du journal. 

lie pris, de la ligne à insérer une 

au deux fois est de. . . . 1 fr. 5© c 

Trois ou quatre fois. . . 1 «5 

Cinq fois et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON RUE DU JARDINET. 
Etude de M" LAURENS-IîABïER, avoué à Paris, 

rueCoquillière, 25. 
Vente sur publications volontaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, une 
heure de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, rue 
du Jardinet, 13. 

Mise à prix : G0,000 fr. 
Revenu net : 8,030 fr. 

L'adjudication aura lieu le samedi 17 mai 1851. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" LALRENS-RABIER, avoué poursuivant, 

rue Coquillière, 27; 
2° A M" Colmet, avoué, place Dauphine, 12; 
3° A Me Desprez, notaire, rue du Four-St-Ger 

main, 27 ; 
A" A Me Buchère, rue Saint-Séverin, 4. (4468) 

Total : 53,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles : 1° A M" RAMEAU, avoué poursui-

vant la vente, rue des Réservoirs, 10 ; 
1 A M" Pallier, avoué présent à la vente, place 

Hoche, 7. (4482) * 

A
nnnrin de suite : Etude de notaire dans un 
lltiUiilt chef-lieu d'arrondissement du dé-

partement de l'Yonne. Bon produit, jolie résiden-
ce, à proximité d'une grande ligne de chemin de 
fer; prix très avantageux, avec, grandes facilités 
pour le paiement. S'adresser à M e Boileau, huis-
sier, rue du Pont-de-la-Réforme, 8. (4470) * 

JOLIE HàlSOK ET FERME (oi SE 
Etude de M" PISIER, avoué à Beauvais (Oise). 
Vente sur conversion de saisie immobilière, par 

le ministère de M« BOUSSENOT, notaire à Chau: 

mont (Oise), et FLEURY, notaire à Beauvais, 
En la maison commune d'Eragny, canton de 

Chaumont, le 26 mai 1851, dix heures du matin 
1° D'une jolie MAISON de maître, sise à Droit 

tecourt, commune de Serifontaine, canton du Cou-
dray-Saint-Germer (Oise). 

Sur la mise à prix de 10,000 fr. 
Cette maison est placée dans un site magnifique 

à 200 mètres de la route nationale de Paris à 
Dieppe. 

2° D'un corps de FERME avec 112 hectares envi 
ron de terre labourable, bois, enclos, prairie et 
pépinière, et la jouissance emphytéotique de trois 
autres corps d'immeubles, sis a Droittecourt et 
Eragny, d'un revenu de 8,029 fr. environ outre 
l'impôt. 

Sur la mise à prix de 162,441 fr 
Cette propriété est située dans une fort belle val 

lée à six kilomètres de Gisors (Eure) ; elle est tra-
versée par la route de Paris à Dieppe, et bornés 
sur une longueur de deux kilomètres par la rivière 
d'Epte, qui est très poissonneuse. 

N OTA . On pourra réunir la maison de maître à 
la ferme de Droittecourt. 

On vendra-en outre le 25 mai 1851 
du matin, en la maison commune de Thibiviller 
canton de Chaumont, divers autres immeubles en 
détail. 

Ces biens appartiennent à M. et M"" Vingt, pro-
priétaires à Droittecourt. 

S'adresser pour les renseignemens : 
Auxdits M" PISIER, avoué, Fleury et Boussenot, 

notaires, ce dernier dépositaire du cahier des 
charges. (4476) 

jxa::rx£,2.î/n SES CRISES. 

DEUX MAISONS A PASSY. 
Etude de M" JOLLY, avoué à Paris, rue Favart, 0. 

Vente au Tribund civil de la Seine, audience 
des criées, au Palais-de-Justice, à Paris, 

Le 17 mai 1851, à deux heures de relevée, 
Eu deux lots : 
1° D'une grandeMAlSON et ses dépendances, sise 

à Passy, près Paris, rue Basse, 60 ; 
2° D'une autre petite MAISON, sise au même lieu 

et même rue, 58. 
Mises à prix : 

Premier lot : 18,000 fr. 
Deuxième lot : 7,000 fr. 

Total: 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M" JOLLY, avoué ; 
2° À M' Péronne, avoué présent à la vente, à Pa 

ris, rue Bourbon-Villeneuve, 3; 
3° A M e Amy, notaire a Passy. (4473) 

FERIE DE CLÂGNY. 
Etude de M RAMEAU, avoué à Versailles. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 

. , |22 mai 1851, heure de midi, en six lots, qui pour 
heures |

 rom ût)
,
e r6unis

 . 

1° D'une MAISON et dépendances, avec cour 
jardin, prés ; 

2" D'un CORPS DE FERME et dépendances ; 
3° Et de diverses pièces de terre, le touteompo 

sant la FERME DE CLAGNY, appartenant à M 
Prodhomme, et située à Versailles, dans le parc de 
Clagny, près le chemin de fer de Paris à Versailles, 
rive droite. 

Mises à nrix : 
Premier lot: 15,000 fr. 
Deuxième lot : 10,000 fr. 
Troisième lot : 9,000 fr. 

Quatrième lot : 
Cinquième lot : 
Sixième lot : 

9,000 fr. 
5,000 fr. 
5,000 fr. 

VATITI Tfiïl 300 fr- ' secrétaire, commode, lit, 
MUDILILK table de nuit, lavabo, table de jeu, 
table de salon, p, chai ses.—450 fr., meuble de salon 
complet. —250 frr, pendule, candélabres, flambeaux. 
S'adr. au concierge, rue Fontaine-Molière, 41. 

(5383) 

en poudre impalpable, à 2 fr., 2 fr. 
50; vanille, 3 fr. le 1/2 kil., préparé 

pour remplacer le racahout, se trouve chez PEL-
LETIER, chocolatier, 71, r. St-Dènis, et dans. toutes 
les villes de France. Méd. d'argent 1839 et 1849. 

(5255) 

mUMî DU NORD POUR L'É-

CLAIRAGE PAR 
AVIS. — MM. les actionnaires sont prévenus que 

l'assemblée générale annuelle aura lieu le jeudi 15 
mai, à midi précis, au siège de la société, rue 
cob, 30. 

Pour être admis à cette assemblée, il faut être 
porteur de dix actions, et les avoir déposées dans 
les trois jours précédons au siège de la société. Il 
en sera délivré un récépissé, qui servira de carte 
d'admission. (5380) 

LE GÔISERfiTfiilB, 
C E anonyme d'assurances mutuelles sur la vie. 

L'assemblée générale des souscripteurs n'ayant 
pas été en nombre le 29 avril dernier, est convo 
quée au 22 mai courant, à deux heures, au siège 
de la compagnie, rue Grange-Batelière, 6. 

(5381) 

INJECTION 

CHOCOLAT PERRON -H vi^SX 
(5310) 

EXPOSITION ne I.OXI»BIÎ«. 

FONTAINES, MAISON DDCOMMDN. 
Boulevard Poissonnière, 28. Brevet d'invention s. G. 

D. G. — FILTRES-CHARBON, pour la clarification 
et l'assainissement des eaux de rivière, de pluie, de 
source,de citerne, etc.; adopté par les hôpitaux d'a-
près les rapports de l'Institut et de l'Acad. deMédec. 
BIDONS DE VOYAGES, fontaines à filtres de pierre. 

Expédition en France et à l'étranger. (5353) 

SIROP DE DENTITION 
Dentifrice préservant de douleurs et convulsions 
les enfans qui font leurs dents. 14, rue de la Paix 
Pharmacie Béral. 3 fr. 50 c. le flacon. (5309) 

PAIE ÉPILATÔIRE SvS^ÎLt 
St-Honoré, 9, au 1 er , reconnue, après examen lait, 
la seule qui détruise entièrement le poil et le duvet 
sans altérer la peau. Cette pâte est supérieure aux 
poudres et ne laisse aucune racine. Prix : 10 f. (A If.) 

(5298) 

» INJECTION 4 f. Nouv. appLa^rmri " 

SSAIPSOSI^^^SLÏÏ 1?"^ sent. 

SAFFROY, 3; non, r;. 
et t. 1. pharm. de Fi 

Ct Bel Ria'„ ' 

MÉDAILLE D'HONNEUR. 

ÉP1SPASTI-

01' F. LEPERDniEï TAFFETAS 
pour l'entretien parfait des VÉSICATOIRES 

sicante pour les établir vite et sans 

compresses, serre-bras perfectionnés, che- 7" 
DRIEL , 28, rue des Martyrs. Dépôt f'aùb \[ tl-
tre, 76-78, et les pharm. en France et :

i i >-?nttnar. 

(5212^'. 

souffp, 

IPI R U.BESPS1 ÏS 
Chez l'inventeur, faub. St-Denis F " 

chez MM. les pharm. -dépositaires de 
l'étranger. Depuis plus de trente aiis,*c'

e
 >n*

1
 ^ 

toujours recommandé comme le meilleur Ji>
 resl 

QUE , pour l'entretien facile, régulier et inn 'l' SHsT| -

VÉSICATOIRES. 
 (5333) 

LA CONSTIPATION 
les vents, par les bonbons rafraîchissansdeî) J ' r<S fi 

sanslavemensnimédicamens. Paris, r. [tich
e
p-°na'i 

détruite complè^; 

RECOUVREMENT SANS FRAIS, ACHAT 

—■ A. Cousin et C% rue Bleue, 14 
(5267) 

un T PATES ET FA1IIES GI 
Médaille d'argent à l'Exposition de 1849. 

FARINE DE C HÂTAIGNES pour purée à la minute, 
1 f. 50 le 1/2 kil.—UIZ-J CLIÈNNE , nouv. potage, 80 c. 

TAPIOCA au CACAO pour déjeuners, 2 r. le 1/2 kil. 
FARINES de Pois, de Lentilles, de Haricots pour 

potages et purées à "la minute et pour ajouter aux 
soupes maigres, 60 c le 1/2 kil. 

TAPIOCA- GBOULT, Sagou, Pâtes d'Italie, Nouilles 
d'Alsace, Café de Glands, Gluten Véron, etc. 

Chez GROULT j", passage des Panoramas, 3; rue 
Ste-Appoline, 16, et chez les principaux épiciers. 

(5321!) 

Nou- ni > /ip des hernies pour la guérison 
veau BâWUâArl! radicale. H. B IONDETTI vient 
d'obtenir sa 3" méd. àl'expos. de 1849r.Vivienné,48. 

(5340) 

C
ABÇ œ" s c'e Perdrix, oignons, durillons, sont 
Il IlS, guér. en p. de j" sans doul. avec le topique 

SAISSAC ; fait tomber la racine. R. St-Honoré, 271 
(5374) 

Maladies secrètes et Affections de la peau. 

B1SG01TS = 0LL1YIER, *m 
Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive.—24,060 fr 
de récompense ont été votés à l'auteur. —Consul-
tations gratuites t. 1. j", rue St-Honoré , 274, — 
Traitement par correspondance. (Aff'r.) (5282) 

RUES'-HONORE, 
au 1" étage. 

POUBRE.D.FEVHE, pour lsau <io Settj eCvin Ai r 
gne, seule garantie par 1 Exposition nationale un certis*atd b**nfr 
cins célèbres qui en font usage habituel, 20 ans de suf,. ■ - ■ j" lf ' 

20 bouteilles, 1 fr. - Trts-foru, \ fr 5i)
 c

 ' 

D.PEVRE] , 
^BESSSJ i<)0 moins i 

pour Eau lie Sofia et Vie à» r-. 

Limonade gazeuse toute citronnée, 20 bouteiiW J t 
Plu. dc Ocelle ; serre -bouchon, 40 c. — 20 pour il fr °° 

SEI.TKOGÉ1VE.O.FÉVRE 
simple, élégant, solide, facile à porter à 
manœuvrer, à rafraîchir, pour faire s;în* 1 
mélange de poudre, 3 bouteilles d'eau de 
S'iltz, eau de Vichy, limonade gazeuse vin 
mousseux -. 15 fr. Moins élégant, 12 fr 50 c 

Poudre, 300 bouteilles, 20 fr. 
Sellzogèue» de 2 bout'", 11 fr.—a ia f

r 

Poudre, 200 bouteilles, 15 fr. 

CENTUAI.I8ATIO* 

de tous les autres genres d'appareils à 
eau de settz, depuisl fr. jusqu'à 20 fr. 

et poudres y préparées. 

H. 

Médaille d'or, LEMONNIER, dessinateur en «L 

veux , membre de l'Académie de l'Industrie «w 
d'inventer plusieurs genres d'ouvrages IME 
boucles, chirlres dans leur état naturel ai raoniS 
ni gommés. Fabrique de tresses perfectionniez 2 ' 
des moyens mécaniques, 13, rue du ( JMI-M-UOMIÏ

 1 

(5322) 

FAlt CAPEFICW 

11 MOI 
1© lieues. v#iiin .115» IE1-Ï 

j Toute personne qui enverra à M. Delahays un mandat de VINGT FRANCS sur la poste 
• ou sur une maison de Paris recevra cet ouvrage franc de port et d tsuiballige. 

2
A AU LIETJ / A AMAB7T-AX.EXIS MCE1-
U f. DE 4U f. TEU,. Histoire des Français des 

divers Etats, ou Histoire de France aux cinq derniers 
siècles; troisième et dernière édition, revue et corrigée 
avec soin par l'auteur. Paris, Coquebert, 1847, 5 forts 
vol. grand in-8., grand-raisin. (Ouvrage couronné deux 
fois par l'Institut.) 

1 1- HA AU LIEU 1 A A JAB.B.V DS MAN-
Z f. 0 <i DE ïùli f. CY (A.). Atlas histori-

que et chronologique des littératures anciennes et moder-
nes, des sciences et dts beaux-arts, d'après la méthode 
et sur le pian de l'atlas de A. Lesage (comte de Las-Ca-
ses), et propre à former le complément d* cet ouvrage. 
Paris, Jules Renouard, 1831, 1 vol. grand in-folio, com-
posé de 2G tableaux coloriés montés sur onglets. 
A AU LIKI; Qft DASSABTCE (M. l'abbé). Cours 
9f. DE Ouf. de littérature ancienne et moder-
ne, tiré de nos meilleurs critiques; avec des Discours sur 
les différons âges de la Littérature. Paris, Bibliothèque 
eecl. 1839; 6 forts vol. in-8. 

3 AU MSU | A ARTAUD DE DSOSrTOR. 
f. DE I II f. Histoire de la vie et des œuvres 

de Dante. Un fort vol. grand in-8, orné du portrait de 
Dante et de 4 belles gravure?. 

AU LIEU A H S CTXONi<J ÏÂR.E 3Ki-
f.| DE O i) f. VSîtSSL 9V COMIH3BR-

CE, de la Banque et des Manufactures; 4e édition. Pa-
ris, 1850. 2 fo-ts vol. in-'t de 4,000 colonnes, renfermant 
la matière de plus de 30 volumes in-8. 

2 M AU LIEU Pl\ X-ALÉGENTE CÉLESTE, 

O f. DE DU f. Nouvelle Histoire de la nie des 
Saints, avec la vie de Notre-Seigneur, celle delà Sainte-
Vierge, et le précis historique des prineip les Fêtes de 
l'année. Ouvrage publié d'après les doeumens les plus au-
thentiques, par une société d'ecclésiastiques et de littéra-
teurs, avec l'approbation de Mgr l'archevêque de Paris. 4 
vol. grand in-8, jésus superfin glacé, illustrés de splendi-
des ligures, fleurons, lettres ornées, or, argent et couleur, 
à l'instar des manuscrits du XV0 siècle. 

A AU I.IEU 1 P BIB1S des Familles catholiques, 
Il f. DE I D f. à l'usage des gens du monde, par 
M. l'abbé Orsini de Saînl-Thomas-d'Àquin. Paris, Comp-
toir des imprimeurs-unis. 1851. 1 beau vol. in-8. de 1,000 

pages, papier vélin satiné, orné de 120 sujets gravés. 

a n AU i,i LU AI Œ 'jvmziî ÏJE VAOI. un 
O f. DE si 1 f. S.OCK. 28 volumes grand in-

| A AU LIEU rtft (J.-B.). Diction-
I«J f. DE t}ij f. nuire nos temps légaux, de droit 
et de procédure, ou Répertoire de législation, de doctrine 
et de jurisprudence, relatives spécialement aux prescrip-
tions, péremptions, déchéances, délais, dates, durées, âges 
requis, et généralement au droit civil, commercial, crimi-
nel, administratif, militaire, maritime, canonique et à la 
procédure ; dans lequel sont signalées, avec les élémens de 
leur solution, tontes les ques'ions importantes sur ces di-
verses matières., disposé en 800 tableaux synoptiques et 
par ordre alphabétique de matières, précédé d'une intro-
duction où sont développés les principes généraux. Nou-
velle édition. Paris, Ch. Hingray, 1 846. 2 \ ol. grand in-4. 
Û AU LIEU A M BOU8QUE V (J.). Nouveau 
5 t. DE £ 0 f. Dictionnaire de droit. Résumé gé-
néral de la législation, de la doctrine et de la jurispru-
dence en matière civile, commerciale, criminelle, admi-
nistrative, canonique, politique et fiscale, 2* édition. V 
ris, Hingray, 1847. 2 tomes en un vol., imprimé à deux 
colonnes de près de 1,700 pages. 

imnlhkû MfkiSsuii LES AN^IHE*
 DE 

LËSUR, — XiSSDBt (C .-ïi.). Annuaire historique uni-
versel, ou Histoire politique de l'année, contenant: les 18 jésus, dit format.Charpentier. 

fîSChez A. ÏÏELâHAYS, libraire, me Voltaire, 4 et G, près de l'Odéon, et à la succursale, rue de h Barque, 21 (t 23, au coin de la place de la Bourse. — On trouve dar 
dinaire.—Le Catalogue de la librairie DELA££AYS sera envoyé franco à toute personne qui en fera la demande. Lts demandes de 50 fr. et au-dessus sont expédiées franco. 

Actes publics, Traités, Noies diplomatiques , Tableaux 
statistiques, financiers, administratifs et judiciaires ; Do-
eumens historiques officiels et non officiels, et un article 
Variétés renfermant la Chronique des événemens les plus 
remarquables, des travaux publics, des lettres, des scien-
ces, des arts, et des Notices bibliographiques et nécrolo-
giques. 

Chaque volume, format in-8°, a de 900 à 1,000 pages. 
Ils se vendent ainsi : 1820, 1823, 1824, 1825, 1826, 1827, 
1828, 1829, ensemble huit années, au lieu de 12 fr. l'an-
née, net. 3 fr. 

L'année séparément, 4 fr. (L'année 1823 ne se vend pas 
séparément.) 

1830 à 1843 compris, ensemble 14 années, au lieu de 
15 fr. l'année, net. 2 fr. 

Séparément, 3 fr. l'année. (L'année 1830 ne se vend 
pas séparément.) 

Années 1844, 1845, 184G, 1847, 4 vol. 32 fr. 
Les années 1845, 1846, se vendent séparément, 8 fr. 
Les 26 volumes ensemble, 80 fr. 

n n AU LIEU o n QICTIONM AIBE DE 

ÂV f. DE ,6Uf. MMBCSXillB MA-

GRICOIiE. Ouvrage accompagné de 1,2(0 (KWI 

intercalées dans le texte, par MM. - Baudrimonl, ifa-
qtd aîné, V. Bois, Boquillon, A. Chevallier, Colladin 
Coriolis, D'Arcet, P. Desormeaux, Despretz, Ferry, | 
Gaulth.r de Claubry , Courber, Guibil, Th. M*, 
Parent-Duchâtelet, Perdonnet, Sainte-Preuve, Soulanglr 
Bodin, A.Trébuchet, J.-B. Viollet, etc., elc. Paris, 1841, 
10 forts volumes in-8° de 700 pages chacun. 

AU LIEU Aft NOBLESSE il DETRil» 
f. DE ZU f. C3S aux Croisades, publié par 

P. Roger; édition illustrée par un grand nombre il 
gravures sur bois, Urées à part sur papier de Chine oi 
disposées en têtes de pages et culs-de-lampe, et pai irn 
couverture tirée en or et en couleur. Paris, 1843. I ra. 

grand in-8°. 

S
AIJ LIEU 1 M DE 3M.ZAC (H.) PebwV 

f. DE 1 D f sères de la Vie conjugale, illus-

trées de 310 dessins, par Bertall, dont 50 gravures W» 
h part. 1 magnifique volume grand in-*». 

A AU LIEU O fi JOSEPH ROQCES. 

O f. DE ûZ f. Traité des plantes usuelles, ip^ 

cialement appliqué à la médecine domestique et au tm 
alimentaire de l'homme sain ou malade. 4 loris vol. • N D F AC TUBIEB1F. , COKMERCIAïiE ET A-

ce magasin nn GRAND ASSORTIMENT de LIVRES ILLUSTRÉS à des prix d'un bon marché réellement eslraot 

-TO ; S LES OUVRAGES DE CETTE LIBRAIRIE SONT GARANTIS NEUFS ET COMPLETS, ■ 

m " 

L'ouverture de la saison des eaux aura lieu comme de coutume le 10 mai. — Cette année des VOYAGES A FORFAIT seront organisés par l'Office des Chemins de fer, 12, PLACE m LA BOURSE. Le 5 mai des prospectus seront distnhues»f 
effet. Les départs auront lieu oc LONDRES et DE PARIS , ct le voyage s'effectuera par la Belgique et les bords du Rhin. —BUREAUX A LONDRES, 2, CATHERIXE-STREET, STRAND. ^ 

1 11 SUS 

.L» puMleation légale «les Acte» de Société est obligatoire pour l'année 1851 dans la DiZElTB SSES THI1MJMAWX. M BBOIV et le JOUBf¥AIi CSÉSiKlSAIj D'AFFICHES' 

Ventes moSjlliérc*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M- MOOLLIN, huissier à, 
Paris, rue des Jeûneurs, 42. 

En une maison sise à Paris, rue de 
Vendôme, n. 

Le mardi 6 mai 1851. 
Consistant en banqucltc,assietles, 

plateaux, etc. Aucompt. (4484) 

SOCIÉTÉS. 

Elude de M» MÉTIVIER, huissier, 
rue Boucher, 16. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple ;\ Paris le vingt-six avril 
mil huit cent cinquante-un, por-
tant cetle mention : 

Enregistré à Paris le trois mai mil 
huit cent ciiiquanle-un, folio 74, 

recto, case 8, reçu deux francs virigl 
centimes, signé Darinengaud, 

Arrêté entre i 
i» M. Jean-Gaspard LEGA\ RE jeu-

ne, fabricant de passementerie, de-
meurant ,à Paris, rue de Rambu-

le
2«k!vielor-Désiré POCLET,voya

: 
geur du eommerce, demeurant a 
Kris, rue de Rambuteau, 88 ; 

3" Et une personne dénommée 
audit acte; , , . 

Il apperl qu'une société a elc loi -
niée eu nom colleclil a I égard (le 
MM Lcgavre et Poulel, et en com-
mandite à l'égard de la troisième 
ersonue, pour l'exploilahon il mu 
aison de eommerce de passeinen-

terie ; 
Que cette société a été contractée 

pour trois ans et huit mois, à cou-
rir du premier mai mil huit cent 
cinquante-un, et aura son siège à 
Paris, rue de Rambuteau, 88 ; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront LEGAYRE jeune et C' ; 

Que SIM. Lcgavre ,et Poulet gére-
ront et adminislrero'nt seuls, et au-
ront tous deux la signature so-
ciale; 

Que la commandite se compose 
de douze mille francs, qui seront 
versés en espèces par le commandi-
taire le premier mai prochain ; 

Enfin, que.la société formée entre 
M. Legavre et M. Michel, pour le mê-
me objet, que ci-dessus," suivant acte 
sous signatures privées, en dale à 
Paris du premier janvier mil huit 
cent quarante-huit , enregistré cl 
publié, a élé déclarée dissoute à 
parlir du (rente avril mil huil cent 
cinquante-un, et.que H. Legavre en 
a élé nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
Signés : LEGAVRE jeune et 

Victor POULET. (334o) 

T8IBBNAL DE COMMERCR. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendrt 
aratititeraent au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
do dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du I er- AVRIL 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ESPOL {Charles-Marie), 
maître maçon à Belleville, place, des 
Trois-Communes, nomme M. Mou-
Ion juge-commissaire, et M. Richom-
me, rue d'Orléans-St-Honoré, n. 19, 
syndic provisoire (N° 9844 du gr.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont, invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, 4i.ll, les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MI1ÎOUEI. (François), col-
porteur à La Villette, le 10 mai à 3 

heures (N» 9852 du gr.); -

Du sieur HAES15 (Louis-liarlhé-
leiny-Perpétue), bonnetier, faut). St-
Denis, 157, le 10 mai â il heures 
(N° 9889 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endosseinens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as 

CONCORDATS. 

Du sieur BUIRE (Victor), agent de 
remplacement militaire, rue. de la 
Tabletterie, 2, le 10 mai à 3 heures 
(N° 9551 dugr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre, déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sietir 
ROUGET (Jean), boulanger à Bercy, 
rue du Commerce, 4, sont iuv. à se 
rendre le to mai à il heures au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, 
Conformément à l'article 537 du Co-
de commerçai, entendre le comp-
te déliuitif qui sera rendu par les 
syndics, le débaltre, le clore et l'ar-
rêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'exeusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
pauvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (i\« 8825 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur OOUR-

NAY, tailleur, rue delaFerronnerie, 
35, sont invités à se rendre le 
10 mai à 3 heures très précises, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 

du Code de Commerce, entendre le 
compte déliuitif qui sera rendu par 
tes syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 9G42 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COMMT10KS SOJlMAInES. 

Concordat CARLIN et femme. 
Jugement du25 avril 1851, lequel 

homologue le concordat passé le 14 

avril 185 1 entre le sieur Louis-Théo-
dore CARLIN et dame Appoline-Pru-
fjente DAVID son épouse, nids de 
vins -lraiteurs à Saint-Denis, place 
d'Armes, 8, et leurs créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise aux sieur et dame Carlin 
de 80 p. 010, en principal, intérêts et 
Irais. 

Les 20 p. 0|0 non r 
pur les sieur et daim 
dairemént.en quali 
les M avril 1 852 et 
les (N° 9717 du gr.) 

Concordat CHAUVIN (ils. 

Jugement du 25 avril 1851, lequel 
homologue le concordat passé le 12 

avril 1851, entre le sieur CHAUVIN 

lis payable: 
iarlin, soti-

eans, par quart 
années siiivan-

fils(Jean-Edouard),enlrepreneur de 
serrurerie à Paris, rue Neuve-Sle-
Catherine, 10, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Chauvin fils de 40 
p. opa sur le capital, et de tous inté-
rêts et frais. 

Les 60 p. o-,o non remis payables, 
5 p. O[0le 12 avril 1852, 40 p. o[0 en 
quatre ans, par quarts, à partir de 
celte époque, 15 p. 0[0 un an après 
(N» 9633 du gr.). 

Concordat MARESCOT. 

Jugement du 21 avril 1851, lequel 
homologue le concordat passé le 29 

mars 1851, entre le sieur MARESCOT 
(Eugène-Exupcrc), restaurateur à 
Asnières (Seine), sur le quai, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Obligation par le sieur Marescot 
de payer à ses créanciers ce qu'il 
leur doit, en principal, Intérêts el 
frais, jusqu'au jour du jugement dé-
claratif de la faillite, et ce, en qua-
tre années, par quarts, fin octobre 
des années 1852, 1853, 1854 et 1855 
(N" 9674 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 0 MAI 1851. 

NEUF HKiii -.i .s : Burdct, nid de nou-
veautés, syrul. -Bl&nehet, ancien 
négocianl en vins, hi. -Dulin, di-
recteur du Vaudeville, vérlf — 
Salie, éditeur , conc. — Dupont, 

Tropey, droguiste, , id. mat 
id. 

UNE IIKUKE ; Lexa, applalisseur dt 
corne, olot, 

TROIS HEURES; UcQCQ.md de rouen-
neries, ctot. 

dépurations. 

Demande en séparation de biens 
entre Maric-Augù&line DAMY et 
Abel-Guillaumc DEVADE, rueSt-
Ilonoré, 347, à Paris. 

Em. Devant avoué. 

Demande en séparation (le biens 
entre Pauline-Louise CAMEL et 
Pierre-Charles- Jean-Baptisle-Jo-
seph DUEOUR, rue Joubert, 10, à 
Paris. Plocque avoué. 

Jugement de séparation de corps 
et dc biens entre Jeanne-Isabelle 
RA1MOND et Charles-François PE-
TIT, rue Montagne de la Cour, 52, 
S Bruxelles (Belgique). 

Chagot avoué. 

Jugement de séparation de biens 
enlre. Marie-Cliarlolie-Augiisline 
LEMOINE el Prançois-Joséph-Dé-
siré P1I.FEHT, place Sl-Thomas-
d'Aquin, 1, à Paris. 

Varin avoué. 

BécéM et Inhumation» 

Du 3 mai.—Mme de Calan, 50 ans 
rue de Luxembourg, 29. — M. lier 
trou, I-J ans, boulevard de la Made-
leine, 11. —M. Lenmann, 62 ans, rue 
N.-l). Lorelte, 40. - Mlle Verdier, 8 
ans,r. Soly, 16.— M. Ileiiard ,\88aiis, 

r les Vinaigriers; 13 bis. Mme 
veuve Lucas, 35 ans, failli. St-Mar-
lin, 156. — M. Juhicr, 55 ans, rue 
Oraiigc-aux-Bellè», 32. - M. Dro-
guclol, 3S ans, rus Grenéttd, 10.— 

rue!te Juifs, 20.
 r

nC
D< 

Benoît, 27 ans, rue bl 
13. - Mme veuve HjB"_ 
rue de Bourgogne, 
roux, 73 ans, rue s » &m 

Thibert ,54ans,r.w^
T
„e«» 

lies, 7. — M. Bcrm ,„„, 0^ 

Blanche, 57. l2.-rue de la Sourdre, " ^w. 
8, ans.rueFeyd^,.-^,. 

Bègue, 75 an 
Mme Germain veto 1:. 

85 ans, rue »° jloB10,» S 
Alègre, ««.an». 

E;fu^o°-M,nevfc 
du Grand-' 110.-

rue 
loine 

Mlîë'vaitier, 73^f^M^P I 

•>»'''
l,w

;t
9

CordcVie, 3- 'M 
|»re /.,3ians ,r»e ̂ fjaJ-^T 

M. Haraigne, j*'
 en

i^^C 

loinc, 201. - ', ,
40
.-

,,
.;i i- TA 

rue 
41 ans,

 M
 'pbi.'i '5r«i 

47 ans, rue sain
 3 a

ii.. 
Mme Berthonneaa, 

Vaugiïard, »«' 

Enregistré à Pari», le Mai iêttj 

Reçu deux francs vingt centimes, décimo corapr^. 

■MPRIHKKîE DE À. G«Y;Vf, RUC WBCVE- Poùr légalisation de la »'P
l,tl

^ 

U maire du i" *r™ 


